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TRAVAIL À LA CHALEUR

Tour d’horizon des pays européens 

TRAVAIL & SÉCURITÉ. Vous êtes l’auteure,  
à Eurogip, d’une étude parue en juin 2023,  
intitulée « Travail par forte chaleur et canicule : 
quelles législations et actions de prévention  
à l’international ? » 1. En quoi consistait votre 
étude ?
Annarita Piazza. Je suis partie d’une question qui me 
paraissait assez simple : quels sont les pays qui ont 
fixé une température maximale pour travailler ? Et, au 
cours de mes recherches, je me suis aperçue que 
c’était un sujet complexe, et qu’on ne pouvait pas 
l’aborder seulement sous l’angle d’une température 
maximale applicable à l’ensemble de la population 
active. En effet, au-delà de la température de l’air, 
plusieurs types de facteurs – environnementaux, 
personnels ou liés à la nature du travail – influencent 
la tolérance à la chaleur : l’humidité et la vitesse de 
l’air, les rayonnements solaires et thermiques, l’inten-
sité physique et la durée du travail, l’aptitude phy-
sique des travailleurs ou le port de vêtements et 
équipements de protection inviduelle (EPI)... 

Comment prendre en compte ces facteurs ?
A. P. En ce qui concerne l’environnement de travail 
(température, humidité, rayonnement, vitesse de 
l’air), des indices ont été créés, combinant tous ces 
facteurs ou certains d’entre eux. On peut citer le 
WBGT (Wet-bulb globe temperature) – en français, 
« indice de température au thermomètre-globe 
mouillé », qui est un indice de température ressenti 
tenant compte des rayonnements –, la température 
effective corrigée, l’indice de chaleur (Heat Index) 
utilisé aux États-Unis, l’Humidex utilisé au Canada… 
Quelques rares pays ont légalement recours à ces 
indices, notamment au WBGT, apportant souvent 
des ajustements aux valeurs maximales en fonction 
de la charge de travail ou même du type de vête-
ments et EPI portés. Des outils en ligne existent pour 
aider l’employeur à évaluer le stress thermique de 
l’environnement de travail. 

Si l’on s’en tient aux pays européens, quels sont 
ceux qui ont légiféré sur le sujet ?
A. P. Il faut tout d’abord rappeler qu’il n’existe pas de 
directive ni de règlement européen spécifique sur le 
sujet. Pour autant, réglementairement, tout 
employeur dans l’Union européenne est responsable 
de la santé sécurité de ses salariés et il doit procéder 
à une évaluation des risques, pour organiser et 
mener des activités de prévention.

Dans cette étude, j’ai analysé la législation sur le tra-
vail à la chaleur dans treize pays de l’Union euro-
péenne. Un certain nombre d’entre eux (Espagne, 
Lettonie, Portugal, Autriche, Allemagne et Slovénie) 
font référence à des températures applicables uni-
quement aux locaux fermés. L’Allemagne, par 
exemple, a identifié trois seuils de température (26-
30 °C, 30-35 °C, et plus de 35 °C) auxquels corres-
pondent des solutions de prévention que l’employeur 
doit proposer : mettre de l’eau à disposition, installer 
un ventilateur, changer la personne de pièce pour 
travailler…
Pour ce qui est du travail à l’extérieur, dans les pays 
analysés, seuls l’Espagne, Chypre et la Belgique ont 
réglementé plus en détail ce sujet. En Espagne, selon 
une récente loi, en cas de conditions environnemen-
tales précises, les employeurs doivent prendre des 
mesures pour protéger les travailleurs comme réduire 
l’activité, éviter de travailler aux heures les plus 
chaudes, etc. À Chypre, un Code de pratique (qui 
peut être remplacé par des mesures équivalentes) 
propose des tableaux à entrées multiples tenant 
compte de la charge de travail, de la température et 
du taux d’humidité de l’air. Ces tableaux prévoient 
dans le détail une alternance entre temps de travail 
et de repos, en fonction de l’environnement et de la 
charge de travail. Enfin, la Belgique dispose de 
valeurs maximales exprimées selon l’indice WBGT et 
différenciées par charge de travail. En cas de dépas-
sement des valeurs limites, des mesures de préven-
tion sont prévues. 

Le cas de l’Autriche a retenu votre attention…
A. P. En effet, en Autriche, la chaleur est listée officiel-
lement parmi les intempéries qui permettent le 
recours au régime de chômage-intempéries pour le 
secteur BTP. Ainsi, depuis 2013, à partir de 35 °C, seuil 
qui a été abaissé à 32,5 °C en 2019, les entreprises du 
BTP ont la possibilité de mettre leurs salariés au 
« chômage intempérie ». Au cours de l’été 2019, plus 
de 5 000 entreprises du secteur y ont eu recours.

Et au-delà des législations ?
A. P. Il existe, dans certaines conventions collectives, 
des dispositions plus spécifiques concernant le tra-
vail à la chaleur afin de réduire son impact sur les 
salariés. Elles constituent des outils très pertinents 
pour apporter des solutions concrètes au niveau 
sectoriel et/ou local. n Propos recueillis par D. V.

1. Voir l’encadré Répères.

Alors que les épisodes caniculaires sont de plus en plus fréquents, et que les syndicats 

européens demandent un encadrement du travail à la chaleur, Annarita Piazza,  

chargée d’études à Eurogip, s’est penchée sur la législation mise en place dans certains  

pays. Elle fait le point pour nous.

REPÈRES
> L’ÉTUDE a été 
réalisée par Eurogip 
sur proposition de 
l’Assurance 
maladie-risques 
professionnels  
et de l’OPPBTP, 
entre décembre 
2022 et avril 2023. 
Publiée en juin 2023, 
elle est disponible 
sur www.eurogip.fr.
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0,6 jour : c’est le temps moyen 
que les Français passeraient en télétravail  
par semaine, selon une étude menée  
sur 34 pays dans le monde. Les travailleurs 
hexagonaux se situeraient ainsi au dessous  
de la moyenne mondiale (0,9) et européenne 
(0,8). Les salariés américains télétravaillent  
en moyenne 1,4 jour par semaine, les Anglais 
1,5 et les Canadiens 1,7. 
Source : Institut économique allemand Ifo et Econpol Europe.

LEPTOSPIROSE

Nouvelle maladie 
à déclaration 
obligatoire
Le 24 août dernier, la leptospirose 
a rejoint la liste des maladies  
à déclaration obligatoire (MDO), 
portant ainsi à 38 le nombre  
de pathologies nécessitant  
un signalement aux autorités 
régionales de santé. Cette 
maladie bactérienne se transmet 
à l’être humain par contact  
avec de l’urine d’animaux 
infectés – essentiellement  
les rongeurs – ou de l’eau douce 
polluée par cette urine.  
Certains professionnels,  
comme les égoutiers,  
les éboueurs ou les agriculteurs,  
y sont ainsi particulièrement 
exposés. Cette inscription 
à la liste des MDO permettra de 
mieux connaître l’épidémiologie 
de cette zoonose et d’améliorer 
le suivi de la morbidité et 
de la mortalité, d’évaluer  
le poids de la maladie –  
qui pourrait être actuellement 
sous-estimé – et de mieux 
caractériser les populations  
à risque.

DOCUMENT UNIQUE 

L’ouverture 
du portail 
numérique 
reportée
C’était une nouveauté de la loi 
santé du 2 août 2021 : afin d’assurer 
une traçabilité collective des 
risques professionnels, chaque 
employeur doit désormais 
conserver les versions successives 
de son document unique 
d’évaluation des risques 
professionnels (DUERP), pendant au 
moins 40 ans à compter de son 
élaboration. Il était aussi prévu que 
le DUERP et ses différentes mises à 
jour soient déposés sur un portail 
numérique, doté d’une procédure 
d’authentification sécurisée.  
Une opération censée être réalisée 
à partir du 1er juillet 2023 pour les 
entreprises d’au moins 150 salariés. 
Le développement de la plate-
forme ayant pris du retard, pour 
l’heure, aucune date de lancement  
n’a été précisée. En attendant 
sa mise en service, les employeurs 
sont tenus d’avoir l’ensemble  
de ces documents à disposition, en 
version papier ou dématérialisée.

VIOLENCES SEXUELLES AU TRAVAIL

En parler peut tout changer 

INJURES, harcèlement, 

attouchements, agres-

sion, viol… Le travail est 

parfois le théâtre d’une 

violence inacceptable 

dont la base est le 

sexisme. De tels compor-

tements, répréhensibles 

par la loi, peuvent 

impacter durablement le 

fonctionnement et 

l’image d’une entreprise. 

Encore faut-il savoir de 

quoi on parle. Et, pour les 

victimes ou les témoins 

d’agissements sexistes 

pouvoir identifier les 

interlocuteurs à solliciter. 

Afin de permettre à tous les acteurs du 

monde du travail de comprendre ce que 

sont les violences sexuelles et les compor-

tements sexistes, l’INRS lance une offre 

complète de sensibilisa-

tion au sujet : « Stop ! 

harcèlement sexuel, 

agissements sexistes au 

travail. En parler peut 

tout changer ». Affiches, 

infographie, dépliant, 

dossier web, de nom-

breux outils sont mis à la 

disposition des entre-

prises pour informer 

salariés et dirigeants, 

victimes et témoins, sur 

une réalité susceptible 

d’avoir des consé-

quences graves sur la 

santé physique et men-

tale des personnes 

impliquées. Parce qu’il est urgent d’agir, il 

est urgent d’en parler. n A. C.

L’ensemble des outils sont librement accessibles  
sur www.inrs.fr/stop-harcelement.

DIISOCYANATES

Une formation de sensibilisation aux risques 
devient obligatoire 
Depuis le 24 août, le réglement (UE) n° 2020/1149 impose aux travailleurs amenés  
à utiliser des produits contenants des diisocyanates, en concentration supérieure  
ou égale à 0,1 %, de suivre une formation pour les sensibiliser aux risques liés  
à cet usage et aux bonnes pratiques à mettre en œuvre. Ces substances peuvent  
causer des allergies cutanées et respiratoires et sont présentes dans de nombreux 
secteurs d’activité : on en retrouve notamment dans les mousses en polyuréthane,  
les agents d’étanchéité et les revêtements. Les travailleurs concernés doivent attester  
de la réussite à cette formation qui devra être renouvelée tous les cinq ans. 
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 AUTRICHE
En 2023-2024, l’inspection  

du travail s’est fixée comme 

objectif prioritaire d’accompagner 

les entreprises dans la protection 

des salariés contre la violence  

au travail et de traiter les incidents 

de manière appropriée. Outre  

les blessures physiques, ce sont 

surtout les séquelles 

psychologiques qui peuvent  

être préjudiciables aux salariés. 

L’inspection du travail souhaite 

donc aider les entreprises dans  

la mise en place de mesures 

préventives. Plus de 60 inspecteurs 

du travail ont été formés  

et une information destinée  

aux employeurs et aux salariés 

vise à les sensibiliser aux formes 

de violence au travail.

 SUÈDE
Pour contribuer à long terme  

à un bon environnement de travail 

dans les entreprises,  

la mutuelle d’assurances  

Afa Försäkring investit chaque 

année dans des programmes  

de recherche. Récemment, plus  

de 2,34 millions d’euros ont été 

attribués à huit projets qui  

se dérouleront jusqu’en 2026,  

dont voici les thèmes :

- la création de conditions  

de travail durables ;

- l’exposition aux émissions  

des transports dans la vie 

professionnelle ;

- la lutte contre le stress éthique 

du personnel des urgences suite  

à la pandémie de Covid-19 ;

- l’exposition cutanée aux métaux 

allergènes et toxiques dans  

la fabrication de l’acier  

et des métaux avec un focus 

sur la fabrication additive  

et le traitement de coupe ;

- l’amélioration de la qualité  

de récupération des managers 

hospitaliers ;

- l’exposition au quartz  

et particules cancérogènes ; 

- le soutien des managers  

face aux employés victimes  

de problèmes de santé mentale 

tels que la dépression et l’anxiété ;

- le prélèvement d’air autour  

des patients porteurs de bactéries 

résistantes.

MONDE

SÉDENTARITÉ AU TRAVAIL

Le bureau à hauteur variable 
assis-debout plébiscité

Selon une revue de littérature scientifique réalisée par Santé 
publique France, l’utilisation de bureaux assis-debout 
individuels est la stratégie la plus efficace pour réduire le temps 
passé assis et ainsi lutter contre la sédentarité au travail.

« LA SÉDENTARITÉ augmente […] le risque 

de mortalité par maladies cardiovasculaires 
[…], le risque de maladies cardiovasculaires 

[et] le risque de diabète de type 2 chez les 

adultes », rappelle Santé publique France 
(SPF). Rester trop longtemps assis à son 
bureau serait également associé à un 
risque accru de cancer de l’endomètre, du 
côlon et du poumon et peut augmenter 
l’anxiété, la dépression ainsi que les troubles 
musculosquelettiques. Pour identifier le 
meilleur moyen de prévenir ces risques, 
l’agence nationale de santé publique s’est 
penchée sur les résultats de 28 études 
scientifiques publiées entre 2012 et 2022. 

L’analyse de ces travaux consacrés aux 
effets des actions de lutte contre la séden-
tarité au travail montre que les interven-
tions dites « environnementales » donnent 
les meilleurs résultats. En effet, le mobilier 
actif – bureaux assis-debout, sur tapis rou-
lant ou avec pédalage – réduirait davan-
tage la sédentarité que les stratégies dites 
« motivationnelles » qui consistent en de 
l’information par affiches, flyers, messages 
sur ordinateurs, entretiens, etc. Quant à 
certaines mesures dites « organisation-

nelles » (soutien managérial, réunions 
debout, heures de pauses actives, etc.), 
elles n’auraient tout simplement pas « d’ef-

fet significatif ». En outre, « les études sug-

gèrent que, globalement, les postes de tra-

vail debout n’altèrent pas les performances 

cognitives », affirme SPF, qui nuance selon 
le type de mobilier actif. 
Enfin, le mobilier actif n’étant pas la solu-
tion la plus simple et la moins onéreuse à 
mettre en place, SPF estime qu’une bonne 
alternative réside dans les incitations 
numériques invitant les travailleurs à se 
lever par des sollicitations à l’écran, vibra-
tions ou bips qui, au contraire de la simple 
fourniture d’information, font preuve d’ef-
ficacité sur la réduction du temps passé 
assis. n D. L.

Pour allor plus loin, lire la brochure Les postures sédentaires 
au travail.Définition, effets sur la santé et mesures de 
prévention (ED 6494, INRS), en accès libre sur www.inrs.fr.
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EAU OZONÉE

L’INRS met en garde 
Pour le nettoyage des locaux de travail, voire la désinfection, certains fabricants 
proposent des équipements et dispositifs utilisant l’eau ozonée. Dans la majorité 
des cas, l’ozone est généré par un procédé susceptible de former des produits  
chimiques dont certains peuvent être dangereux pour la santé des travailleurs  
exposés. L’INRS met en garde les entreprises contre l’utilisation de tels équipements  
et dispositifs et leur recommande de privilégier les procédés physiques ou chimiques 
classiques, et de sélectionner les produits les moins dangereux et les techniques  
de nettoyage les moins exposantes. Pour le nettoyage des surfaces des locaux  
de type «tertiaire », l’INRS a rassemblé ses préconisations dans le guide Nettoyage  
des locaux de travail. Que faire ? (réf. ED 6347, disponible librement sur www.inrs.fr).
Pour aller plus loin : www.inrs.fr/actualites/faq-nettoyage-entreprise.html
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La construction d’une passe à poisson entre  

dans sa dernière ligne droite à Saint-Dizier,  

en Haute-Marne. Situé au droit d’un barrage  

construit en 1970 sur la Marne, au niveau  

du canal d’amenée vers le lac du Der, ce chantier  

de génie civil a fait appel à une technique  

de pieux sécants pour construire la paroi  

structurelle préalable au terrassement. Face  

à un espace contraint et avec un plan de chantier  

qui évolue fréquemment, l’organisation s’adapte en 

permanence à la prévention des risques professionnels  

sur ce genre d’ouvrage : chute de hauteur, coactivité,  

collision engins-piétons, ensevelissement, noyade. 

Retrouvez notre article dans le prochain numéro.

L’IMAGE DU MOIS
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TRAVAIL & SÉCURITÉ. Quel est le point  
de départ de votre travail sur la cancérogénicité 
des procédés de travail ? 
Dominique Brunet. Nous avons été saisis par le minis-
tère du Travail sur cette question. Aujourd’hui, il existe 
un arrêté qui fixe la liste des substances, mélanges et 
procédés cancérogènes 1. Pour la majeure partie, les 
procédés figurant dans cette liste sont issus de trans-
positions de directives européennes. Pour les subs-
tances et mélanges cancérogènes, les critères de 
cancérogénicité sont bien définis par le règlement 
européen CLP 2 mais pour les procédés ou les circons-
tances d’exposition susceptibles de provoquer un 
cancer chez les travailleurs, ce n’est pas le cas. Il y avait 
donc un manque à combler. L’objectif était de définir 
des critères de classification et d’élaborer une métho-
dologie permettant de conclure à la cancérogénicité 
d’un procédé de travail, sur la base de conclusions 
argumentées et cohérentes scienti fiquement.
De plus, le ministère nous a aussi demandé d’anaylser 
le caractère cancérogène de quatre procédés pour, 
le cas échéant, préciser la liste de l’arrêté : les travaux 
exposant aux fumées de soudage, à la silice cristal-
line, aux cytostatiques et aux hydrocarbures aroma-
tiques polycycliques (HAP). Le lancement de ces 
expertises nous a permis de construire et d’affiner 
notre méthodologie.

En quoi consiste la méthodologie  
que vous avez mise au point ? 
D. B. Dans un premier temps, nous avons cherché au 
niveau international quelles étaient les différentes 
organisations qui procédaient déjà à ce type de clas-
sification. En dehors du Centre international de 
recherche sur le cancer (Circ), nous avons pu identifier 
deux institutions disposant d’une méthodologie 
scientifique et d’une expérience en la matière : le 
Conseil de santé des Pays-Bas et l’Agence de protec-
tion de l’environnement des États-Unis (Usepa). 
Notre méthodologie prévoit donc d’examiner en pre-
mier lieu si le procédé a déjà été classé par l’une de 
ces trois instances. Le cas échéant, on effectue une 
recherche bibliographique des travaux publiés posté-
rieurement à cette classification par les organismes, 
qui peut permettre de complèter les différents 
organes touchés et de modifier le niveau de preuve 
associé. Si on ne dispose pas d’une évaluation préa-
lable par l’un des organismes identifiés, il est 

CANCÉROGÉNICITÉ 

Bien évaluer les dangers liés  
aux procédés de travail

L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement  
et du travail (Anses) a publié une méthodologie destinée à évaluer la cancérogénicité  
des procédés de travail. Le point avec Dominique Brunet, cheffe de l’unité évaluation  
des valeurs de référence et des risques liés aux substances chimiques.

nécessaire de réaliser une évaluation spécifique. Cela 
implique alors la constitution d’un groupe de travail 
pluridisciplinaire, avec de nombreux experts aux 
domaines de compétences variés (épidémiologie, 
toxicologie, hygiène du travail…). Jusqu’à maintenant, 
ce cas ne s’est pas produit.

Quels sont vos premiers résultats ? 
D. B. Sur les quatre procédés, nous recommandons 
d’ores et déjà que trois d’entre eux soient inclus dans 
la liste des procédés cancérogènes. Le quatrième – 
les travaux exposant aux HAP – est en cours d’exper-
tise.  Concernant les médicaments cytotoxiques, utili-
sés dans le cadre de traitement anti-cancéreux à 
usages humain et vétérinaire, nous avons pu préciser 
les circonstances d’exposition à prendre en compte – 
fabrication, conditionnement, préparation, transport 
et manipulation, administration, contamination de 
l’environnement de travail, gestion des déchets et des 
excrétions des personnes traitées – et 18 principes 
actifs concernés.
Pour les fumées de soudage, le Circ concluait à leur 
caractère cancérogène pour l’homme, avec des 
preuves suffisantes pour les cancers du poumon et 
limitées pour les cancers du rein. Notre actualisation 
des données a permis de conclure à des preuves suf-
fisantes pour le cancer du larynx et à des preuves limi-
tées pour les cancers de la cavité buccale et naso-
sinusiens. Dans le cadre de ces travaux, nous avons 
aussi souligné la pertinence de mener une expertise 
globale ultérieure en lien avec les rayonnements UV, 
en incluant les sources naturelles et industrielles, et 
nous avons également recommandé que les travaux 
exposant aux fumées métalliques de procédés 
connexes – le brasage fort, l’oxycoupage, le gou-
geage… – soient ajoutés à la liste des procédés 
cancérogènes. 

Quelle est la portée d’une inscription à cette liste ? 
D. B. L’inscription des procédés à cet arrêté est impor-
tante car elle permet de mieux protéger les travailleurs 
exposés en renforçant les mesures d’évaluation et de 
prévention à mettre en œuvre et en conduisant à un 
suivi médical individuel renforcé. n Propos recueillis 

par C. S.

1.  Arrêté du 26 octobre 2020 modifié (à retrouver sur www.legifrane.fr).

2. Règlement du Parlement européen relatif à la classification, à 
l’étiquetage et à l’emballage des substances chimiques et des mélanges.
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 BRETAGNE
La Carsat Bretagne a remis  
sa distinction « Inn Situ, concevoir 

pour prévenir » à l’entreprise 
Salaisons Celtiques, du groupe 

Agromousquetaires pour le travail 
réalisé sur le poste d’encaissage 
de trois lignes de 

conditionnement. Cette 

distinction – décernée aux 
entreprises pour promouvoir  

un projet exemplaire, novateur, 

transférable – récompense ainsi  

la démarche globale menée par  

la direction avec l’ensemble des 

salariés et l’aide d’un ergonome.

 RHÔNE-ALPES
En 2022, 52 accidents ont été 

recensés, impliquant du personnel 

ou des véhicules en intervention 

avec un véhicule tiers sur le réseau 

APRR-Area (Autoroute Paris- 

Rhin-Rhône). Cet été, une vaste 

campagne a été déployée sur le 

corridor de sécurité qui représente 

un enjeu majeur pour les agents 
des sociétés d’autoroute, mais 

également pour les dépanneurs, 
les équipes de secours, les forces 
de l’ordre et les conducteurs 

rencontrant une difficulté, avec  

de nouveaux visuels notamment 
sur les véhicules d’intervention. 

 HAUTS-DE-FRANCE
En septembre dernier, à l’initiative 

du Groupement de transporteurs 
routiers et logistiques, des vidéos 
d’opérations professionnelles 

spécifiques au transport routier  

de marchandises ont été tournées 
sur le site des transports Bray  
à Méricourt. Elles viendront étoffer 

le catalogue de formations 
Tred Union « Vis ma route », 

proposé par le réseau 
professionnel. Elles portaient 

notamment sur les sujets suivants : 
bâchage/débâchage ; 
chargement/déchargement ; 

calage/arrimage, etc. Elles seront 
très prochainement disponibles 

sur le site du groupement :  
www.tredunion.fr/vis-ma-route. 

LES RÉGIONS
TRAVAIL DE NUIT, en équipes successives 
alternantes, répétitif, en milieu hyperbare, 
températures extrêmes et bruit : tous les 
ans, l’employeur doit déclarer l’exposition 
de ses salariés à ces six facteurs de risques, 

lorsque celle-ci dépasse un certain seuil. 
Cette évaluation permet la prise en compte 
de la pénibilité sous forme de points inscrits 
sur le compte professionnel de prévention 
(C2P), ceux-ci pouvant donner droit à 
diverses utilisations (formation, temps par-
tiel, départ anticipé à la retraite). Or, à par-
tir du 1er septembre, les modalités 
d’acquisition de ces points et de mobilisa-
tion du C2P sont assouplies. 

Parmi les principaux changements, le seuil 
associé au facteur de risque « travail de 
nuit » passe de 120 à 100 nuits par an et 
celui associé au facteur « travail en équipes 
successives alternantes » est abaissé de 50 

à 30 nuits par an. En cas de 
polyexposition, le nombre 
de points acquis par le 
salarié, auparavant pla-
fonné à 8, est désormais 
proportionnel au nombre 
de facteurs de risques 
auquel il est exposé. Plus 
largement, le nombre total 
de points inscrits sur le C2P, 
qui ne pouvait jusqu’à pré-
sent excéder 100 au cours 
de la carrière profession-
nelle du salarié, est égale-
ment déplafonné. Par 
ailleurs, un point de C2P 
permet désormais au sala-
rié d’alimenter son compte 
personnel de formation de 
500 euros, contre 375 euros 
auparavant.
Autre avancée sur le front 

de la pénibilité au travail, parallèlement à 
ces évolutions du C2P, un fonds, doté d’un 
milliard d’euros sur cinq ans, a été créé pour 
prévenir l’usure professionnelle. Objectif : 
favoriser la prévention, la sensibilisation, la 
formation et la reconversion des salariés 
particulièrement exposés aux facteurs de 
risques professionnels suivants : vibrations, 
postures pénibles et port de charges 
lourdes. n C. S.

COMPTE PROFESSIONNEL DE PRÉVENTION

Des nouveautés sur le front 
de la pénibilité

MANAGEMENT DE LA SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL

Les étudiants sont mis à l’épreuve  
pour la première fois 
Après une phase d’expérimentation l’an dernier, l’INRS lance officiellement  
la 1re édition de son nouveau concours : « Health at work challenge ». Destinée  
aux élèves de 2e cycle de l’enseignement supérieur, cette compétition a pour objectif  
de sensibiliser les participants au management de la santé et sécurité au travail. 
L’épreuve consiste en un travail collaboratif au cours duquel les équipes travailleront 
dans le même temps à la réalisation d’un projet de prévention des risques  
professionnels à partir d’une situation de travail donnée. À l’issue de cette session  
de qualification qui sera réalisée en ligne en janvier prochain, trois équipes  
seront sélectionnées pour la finale au cours de laquelle elles présenteront leur projet  
de façon plus approfondie à un jury d’experts de l’INRS. 

Pour en savoir plus et pour s’inscrire, s’adresser à enseignement.sup@inrs.fr avant le 12 janvier 2024. 
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n  Propos recueillis 
par Grégory 
Brasseur et 
Céline Ravallec

« Une prévention efficace 
n’est possible qu’en impliquant 
tout le monde » 

Travail & Sécurité. Pourquoi avoir imaginé une 

opération de prévention des risques professionnels 

destinée à vos sous-traitants ?

Nathalie Aziz. Dans le cadre de notre programme 
national One Safety, le groupe Engie Solutions nous 
demande d’être à zéro accident grave – accident 
mortel ou entraînant plus de 90 jours d’arrêt – au niveau 
national. Pour nos collaborateurs comme pour nos 
sous-traitants. Les métiers de l’efficacité énergétique 

nécessitent de multiples compétences, en interne, mais 
également le recours à des sous-traitants qui, compte 
tenu du volume croissant des demandes, nous confèrent 
une force de frappe supplémentaire. Or, les accidents 
les plus graves et aux conséquences les plus impor-
tantes touchent en majorité nos sous-traitants. Il a donc 
été décidé, en 2023, de les rassembler dans chaque 
territoire 1 lors d’un événement, « Objectif zéro accident 
grave » (Ozag). En Île-de-France, nous les avons invités 

Pour accompagner ses clients, Engie Solutions associe à ses compétences  
internes celles de sous-traitants. Au printemps, le groupe a lancé auprès  
de ces derniers une opération visant à réduire les accidents graves.  
Nathalie Aziz et Karim Ouchikh, respectivement directrice santé-sécurité  
et responsable achats pour le territoire Île-de-France, nous la présentent. 
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à une matinée où ont été présentés nos grands prin-
cipes, les règles en matière de sécurité et les risques 
majeurs rencontrés dans nos métiers. Deux entreprises 
sont venues témoigner d’un accident dont un de leurs 
salariés avait été victime, et ont présenté ce qui, dans 
l’organisation des chantiers, avait dysfonctionné. Puis 
des ateliers réunissant une dizaine de personnes leur 
ont permis d’échanger directement avec nos préven-
teurs, nos acheteurs et les directeurs de chaque sec-
teur d’activité sur des questions concrètes : contenu 
des contrats, conditions d’intervention sur un site, port 
des équipements de protection individuelle (EPI), etc.

Karim Ouchikh. Notre objectif était aussi de marquer 
les esprits, que tous sachent que nous pouvons les 
accompagner dans une démarche d’amélioration 
continue en matière de santé et sécurité. Les retours 
de la part de sous-traitants présents ont montré qu’ils 
ont eu l’impression de faire partie d’Engie Solutions, 
d’être considérés comme de véritables partenaires. 

Pourquoi cibler les accidents graves et pas l’en-

semble des accidents du travail ?

N. A. C’est une première étape pour enclencher une 
dynamique, mais ce n’est pas une fin en soi. Il est prévu 
d’élargir aux autres accidents. Et en abordant les 
contextes de survenue des accidents graves, on couvre 
aussi pour partie les accidents moins graves.

K. O. Il s’avère qu’aborder les accidents graves suscite 
plus d’échanges, car ils marquent très fortement les 
esprits. 

Quel est le sens de l’implication du service achats ?

K. O. Pour les achats aussi, la sécurité est la priorité n° 1, 
au-delà de la performance économique. Nous atten-
dons des fournisseurs qu’ils soient capables de nous 
suivre sur cet objectif. Les cahiers des charges 
contiennent des critères identiques qui s’appliquent à 
tous : on demande par exemple l’organisation de visites 
de chantiers régulières pour s’assurer que l’environne-
ment de travail est conforme. La note santé-sécurité 
pèse pour 15 % dans l’analyse et la sélection des offres 
de sous-traitance. À prix équivalent, les plus performants 
sur ces sujets s’en sortent mieux. 
Nous aidons également nos sous-traitants à monter 
en compétences sur les sujets en santé-sécurité. 60 % 
sont des PME dont certaines peuvent se sentir dému-
nies ou manquer d’information sur ces questions. Nous 
menons des évaluations annuelles qualité/délai/coût/
sécurité qui, lorsque la note est inférieure à notre seuil, 
donnent lieu à l’élaboration d’un plan d’action pour les 
accompagner dans la conduite du changement. C’est 
une montée en compétences qu’ils peuvent ensuite 
valoriser auprès d’autres clients. Et l’un des objectifs 
de cet engagement commun est également de mieux 
faire remonter les événements indésirables (presqu’ac-
cidents, incidents…).

Concrètement, comment organisez-vous la remon-

tée puis l’analyse de ces informations ?

N. A. L’amélioration continue n’est possible qu’en impli-
quant tout le monde. Pour ce faire, il existe différents 
outils. Les Hipo (high potential) sont les événements à 

haut potentiel de gravité, qui ont été sans ou à faible 
conséquence mais qui auraient pu s’avérer dramatiques. 
En cas de remontée d’un Hipo, nous avons 30 jours 
pour analyser collectivement la situation, trouver des 
solutions et les mettre en œuvre. Cela fait l’objet de 
« flashs Hipo » adressés au collectif, que les managers 
relaient aussi auprès des sous-traitants. Les EMS, déjà 
mentionnées, sont des observations de l’organisation 
des chantiers et de la mise en œuvre des consignes 
de sécurité, en s’arrêtant sur les aspects positifs ou 
négatifs. Elles sont déployées depuis le début de 
l’année. Un manager évalue ainsi la façon dont la sécu-
rité est intégrée dans l’organisation des travaux. C’est 
aussi l’occasion de causeries avec les sous-traitants. 
Enfin, nous avons les STS (standards de travail en sécu-
rité), soit une liste de 29 travaux identifiés comme dan-
gereux. Ces STS sont disponibles sur notre intranet 
national santé et sécurité ainsi que sur téléphone mobile 
via un raccourci installé par défaut. Si on prend par 
exemple le travail par points chauds, l’opérateur doit 
valider cinq paramètres confirmant que les conditions 
sont réunies pour intervenir en sécurité. Si un seul des 
paramètres n’est pas validé, le travail ne peut pas 
commencer. Soit une solution est trouvée immédiate-
ment, soit le chantier est reporté. C’est là aussi l’occa-
sion d’un échange entre un représentant d’Engie 
Solutions et son sous-traitant.
Les observations réalisées dans le cadre des Hipo, des 
EMS et des STS sont remontées aux préventeurs, qui 
les analysent. Issues de nos cinq territoires, elles sont 
centralisées et font l’objet d’actions et d’un partage 
d’informations. Depuis le début de l’année 2023, nous 
avons par exemple recensé quatre accidents en rap-
port avec le risque électrique, heureusement sans 
gravité. Nous avons pu rapidement organiser un webi-
naire afin d’effectuer des rappels sur ce risque précis 
auprès des équipes concernées.

Ces procédures supportent-elles la confrontation 

à la réalité du terrain, avec ses impératifs de délais, 

de coûts, ses contraintes matérielles, les exigences 

des clients, etc. ? 

N. A. Oui et elles sont les mêmes pour tous. Nous rap-
pelons aux collaborateurs comme aux sous-traitants 
nos quatre piliers : la minute qui sauve (avant toute 
intervention prendre le temps de se reposer les bonnes 
questions pour ne pas agir dans la précipitation), le 
stop to work (s’arrêter et appeler sa hiérarchie en cas 
de dysfonctionnement majeur pouvant mettre en dan-
ger sa sécurité), la vigilance partagée (signaler systé-
matiquement quelque chose qui ne va pas) et les 
remontées d’Hipo. En cas de difficulté ou de pression, 
les sous-traitants ne prennent aucune consigne directe 
auprès des clients. Ils doivent toujours passer par nous. 

K. O. En se sentant intégrés dans un projet comme 
celui-ci, les sous-traitants osent plus facilement inter-
venir en cas de problème, dire stop s’il le faut. Ils se 
sentent aussi plus légitimes. Lors de la prochaine jour-
née Ozag, en 2024, il pourra être intéressant de valo-
riser les bonnes pratiques, faire un bilan de ce que ce 
travail a apporté sur le terrain. n

1. Engie Solutions compte cinq territoires correspondant à cinq grandes 
régions géographiques.
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NATHALIE AZIZ
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Ergonome dans 
un service de santé 
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> 2008 
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> 2012-22 
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responsable QVT 
puis directrice santé 
sécurité QVT au sein 
de plusieurs 
structures 

> 2022 
Arrivée chez Engie 
Solutions en tant 
que directrice 
santé-sécurité pour 
l’Île-de-France.

KARIM OUCHIKH

> 2008 
Arrivée chez 
Clim’espace (filiale 
Engie dédiée  
au froid urbain  
de la ville de Paris, 
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« Fraicheur  
de Paris » )

> 2014 
Responsable achats 
du pôle réseaux
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Responsable achats 
d’Engie Réseaux

> 2023 
Manager achats 
Engie Solutions 
Île-de-France
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UNE CAISSIÈRE qui manipule des 

packs de lait ; un peintre qui ache-

mine, par l’escalier, des pots de 

peinture de 15 kg ; l'employé d'un 

hôtel transportant à la main des 

sacs de draps sales… Ces situations 

de travail ont toutes un point com-

mun : la nécessité, pour le travailleur, 

de déplacer une charge d’un point 

à un autre, sans aide technique. 

Le port de charges fait partie de 

ce que le Code du travail dénomme 

plus largement les « manutentions 

manuelles », soit « toute opération 

de transport ou de soutien d’une 

charge, dont le levage, la pose, la 

poussée, la traction, le port ou le 

déplacement (…) exige l’effort phy-

sique d’un ou de plusieurs travail-

leurs ». Une définition qui inclut donc 

aussi la mobilisation d’équipement 

roulant (chariot, transpalette…). 

Selon la Cnam, les manutentions 

manuelles sont à l’origine de près 

de 50 % des accidents de travail 

dans le secteur de la construction. 

Et, dans la plupart des professions 

du soin et de l’aide à la personne 

(agent hospitalier, aide à domi-

cile…), ce taux atteint environ 

deux tiers. Difficile de faire la part 

des choses entre les accidents 

découlant du port de charges 

strict et ceux liés à l’utilisation 

d’équipements. Mais une chose 

est sûre, ce facteur de risque est 

largement répandu. 

Les secteurs les plus touchés sont 

le BTP, l’aide et le soin à la per-

sonne et le transport et la logis-

tique. « Mais le port de charges est 

aussi très présent dans les secteurs 

de la métallurgie, de la propreté, 

de la collecte des déchets, la 

grande distribution… », complète 

Laurent Kérangueven, expert d’as-

>>>

sistance-conseil à l’INRS. Avec, à 

la clé, des risques de lésions trau-

matiques (contusions, plaies…), de 

sollicitations cardiovasculaires, de 

chutes, de douleurs dorsolom-

baires, voire de maladies profes-

sionnelles type troubles musculos-

quelettiques (TMS). 

Prendre en compte  
les conditions réelles
Le Code du travail prévoit que, 

lorsque la manutention manuelle 

ne peut être évitée, l'employeur 

prend des mesures d'organisa-

tion adaptées et met à la dispo-

sition des travailleurs des aides 

mécaniques ou, le cas échant, 

des accessoires de préhension. Si 

la mise en œuvre d'aides méca-

niques est impossible – et seu-

lement dans ce cas –, les travail-

leurs ne peuvent être autorisés à 

porter des charges supérieures à 

55 kg (25 kg pour les femmes) que 

s'ils ont été reconnus aptes par le 

médecin du travail. « Afin d'éva-

luer les risques de TMS et mettre 

en place des mesures efficaces, 

on peut utilement se baser sur 

la norme NF X 35-109 relative à la 

manutention manuelle de charge, 

souligne Laurent Kérangueven. 

Elle établit une valeur maximale 

acceptable de 15 kg et une valeur 

maximale admissible sous condi-

tions (nécessitant la mise en place 

de mesures de prévention adap-

tées) de 25 kg. Enfin, elle définit un 

tonnage cumulé journalier accep-

table de 7,5 t sur 8 heures. » 

La norme propose en outre une 

méthodologie d’analyse du risque 

prenant en compte les conditions 

réelles de réalisation des tâches 

de manutention : distances de 

déplacement, hauteur de prise et 

de dépose, présence ou non de 

poignées, postures adoptées (tor-

sion, rotation du tronc…), condi-

tions d’environnement (thermique, 

Pour prévenir les risques professionnels liés au port de charges, présents dans  

de nombreux secteurs d’activité, la prévention passe notamment par le déploiement  

de solutions organisationnelles et d’aides techniques. Mais pour qu’elles soient efficaces, 

celles-ci doivent être adaptées à la réalité du terrain et être le fruit d’une évaluation  

des risques et d’une analyse de l’activité.

Le sur-mesure constitue  
un allié de poids
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 En 2021, 50 %  

des arrêts de travail  

de plus de 4 jours  

étaient dus aux 

manutentions 

manuelles.

ÉMMANUELLE PÉRIS, EXPERTE  
D’ASSISTANCE MÉDICALE À L’INRS
« En matière de grossesse, le port de charges est associé, 

notamment, à un surrisque d’avortements spontanés ou 

d’accouchement prématuré. On estime l’existence d’un 

risque au-delà de 10 kg par charge unitaire et de 100 kg 

par jour. Mais même en dessous, c’est la charge globale de 

travail qui doit être prise en compte. On peut citer les 

efforts physiques, la durée du travail ou la station debout 

prolongée. Le risque d’issue défavorable de la grossesse 

augmente avec le nombre de contraintes professionnelles. 

Il faut éviter l’unique approche individuelle lors de l’annonce 

d’une grossesse. L’employeur doit anticiper cette situation. 

L’évaluation des risques professionnels, en lien avec le SPST, 

doit considérer les risques spécifiques lors des grossesses 

et la démarche de prévention permettre des conditions  

de travail compatibles avec la grossesse. En parallèle,  

les femmes doivent être encouragées à déclarer  

leur grossesse au plus tôt et à consulter leur médecin  

du travail qui proposera des aménagements de poste  

et pourra se mettre en lien, avec l’accord de la salariée, 

avec la sage-femme ou le médecin traitant de celle-ci  

si nécessaire. »

PAROLE D’EXPERT
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sation. Le but ? Limiter le cumul de 
masses manipulées en une jour-
née et éviter les reprises de manu-
tention. Selon le secteur d’activité, 
ces mesures prendront des formes 
différentes. Dans la grande dis-
tribution, par exemple, il peut 
s’avérer utile de repenser le posi-
tionnement des rayonnages dans 
le drive, pour placer les produits 
les plus lourds en bout de chaîne, 
ou d’instaurer des délais corrects 
entre la commande du client et 
sa livraison afin de réduire la pres-
sion temporelle. Pour les opéra-
teurs de mise en rayon, prévoir des 
temps de récupération ou varier 
les tâches permettra de réduire 
le temps d’exposition au port de 
charges. 
Dans le BTP, cela peut se concréti-
ser par la mise en commun d’équi-
pements sur les chantiers. « Cela 

nécessite que toutes les parties 

prenantes – maîtres d’ouvrage, 

architectes, entreprises… – colla-

borent afin d’identifier en amont 

toutes les charges à manipuler et 

envisager des solutions adaptées, 

comme des lifts mutualisés, précise 
Jean-Michel Bachelot, ingénieur-
conseil à la Carsat Pays de la Loire. 
Les donneurs d’ordres, notamment, 

ont un rôle essentiel à jouer car la 

mise en œuvre de ce type de solu-

tions dépend de leur volonté. » 
Dans d’autres secteurs, comme 
l’hôtellerie ou le soin et l’aide à la 
personne, la prévention pourra être 
envisagée dès la conception des 
bâtiments. « Quand on conçoit un 

Ehpad, prévoir des rails plafonniers 

dans toutes les chambres permet 

d’anticiper la perte d’autonomie 

des résidents », illustre Carole 
Gayet, experte d’assistance-
conseil à l’INRS. 
Aide technique ou mesure orga-
nisationnelle, quelle que soit la 
solution envisagée, elle ne peut 
se faire sans l’implication des 
salariés. « D’où l’importance pour 

les entreprises de développer des 

actions de sensibilisation, d’infor-

mation, mais aussi de formation, 
conclut Laurent Kérangueven. Les 

formations Prap (prévention des 

risques liés à l’activité physique), 

en particulier, sont intéressantes 

car elles apprennent aux sala-

riés  à observer et analyser leur 

situation de travail, de sorte qu’ils 

deviennent acteurs de leur propre 

prévention. » n C. S.

acoustique, sol encombré…) et 
d’organisation (contraintes tem-
porelles, multiplicité des tâches…). 
Autant de facteurs susceptibles 
d’augmenter la charge phy-
sique… et donc autant de leviers 
sur lesquels agir pour améliorer les 
conditions de travail. « Travailler 

en amont avec les fournisseurs 

constitue une piste de préven-

tion intéressante à développer 

afin que le conditionnement des 

produits soit adapté pour limiter la 

charge unitaire », avance l’expert 
de l’INRS. 

Dès la conception  
des outils
Reste que l’action des entreprises 
se limite parfois à investir dans 
des outils d’aide à la manuten-
tion. « Attention à ne pas dépla-

cer le risque, avertit Laurent 
Kérangueven. Les chariots ou 

transpalettes, lorsqu’ils ne sont 

pas motorisés, demandent des 

efforts de tirer-pousser qui sont 

susceptibles d’induire de fortes 

contraintes musculaires et articu-

laires. » Sans compter les risques 
de collisions, d’écrasement ou de 
coincement liés à l'utilisation de 
ces appareils. Table à hauteur 
variable, potence à bras articulé, 
palonnier à ventouses… Le choix 
d’un équipement ne se fait pas 
au hasard : il doit découler d’une 
évaluation du risque et d’une 
analyse du poste de travail et de 
l’activité pour pouvoir s’orienter 
vers l’aide technique adaptée. 
Par ailleurs, en matière d'équi-
pements, l’idéal est d’intégrer 
les enjeux de prévention dès la 
conception. « Pour qu’un concep-

teur réponde correctement aux 

besoins du client, il est nécessaire 

de réaliser un cahier des charges 

le plus précis possible comprenant 

les caractéristiques techniques 

des charges à manipuler (poids, 

maniabilité, encombrement…) 

mais aussi des informations sur 

l’environnement (espace restreint, 

qualité des sols…), insiste Laurent 
Claudon, responsable de labora-
toire à l’INRS. Il faut aussi pouvoir 

tester les solutions afin de les faire 

évoluer si besoin. »
La même démarche est de mise 
avec les nouvelles technologies, 
qui ont le vent en poupe, comme 
les robots collaboratifs, conçus 
pour interagir avec les opéra-

teurs, ou les exosquelettes, dont 
le recours ne doit être envisagé 
que si les mesures de prévention 
collective ne suffisent pas. « Les 

exosquelettes permettent certes 

de réduire l’effort des muscles 

extenseurs du dos, complète 
Laurent Claudon, mais il faut 

s’assurer qu’il ne génère pas de 

nouvelles contraintes sur d’autres 

parties du corps. Il est nécessaire 

d’étudier l’ensemble de l’acti-

vité pour s’assurer que son usage 

est compatible avec le reste des 

tâches, que les opérateurs ne sont 

pas gênés dans leur mouvement et 

qu’ils puissent par exemple courir 

en cas d’évacuation d’urgence. » 

Une réflexion commune 
et anticipée
Outre les aides techniques, il est 
essentiel d’intervenir sur l’organi-

n LIMITER le recours aux manutentions manuelles et aux 
déplacements avec port de charges, fiche ED 6460, INRS

n LA DÉMARCHE ALM - Accompagner la mobilité, dépliant 

ED 6415, INRS

n MÉTHODE d’analyse de la charge physique de travail, 
brochure ED 6161, INRS (existe également spécifiquement 

pour le secteur sanitaire et social, ED 6291)

À consulter sur www.inrs.fr

En savoir plus

+ d’infos, 

des podcasts, 

des vidéos… 

à retrouver sur 
www.travail- 

et-securite.fr

 Si les exosquelettes 

constituent un moyen 

de lutter contre  

les risques liés au port 

de charges, leur usage 

doit être inclus dans 

une démarche globale 

et parfaitement  

adapté à l'activité  

de l'utilisateur.
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son installation au lit, impliquait le 
portage par un soignant. Désormais, 
Sandrine s’y attelle seule, grâce au 
guidage verbal de Stéphane. À 
peine a-t-il eu à lui tenir les pieds, 
pour accompagner le mouvement 
de ses jambes, de l’extérieur vers 
l’intérieur du lit. 
Ces progrès sont le résultat d’un 
virage pris il y a un an par la direc-
tion du FAM. « Nous avons été 

ciblés TMS-Pros 1 par la Cramif, car 

nous avions un taux d’accidento-

logie important chez nos salariés, 

notamment des lombalgies consé-

cutives à des transferts assis-assis 

ou des rehaussements au lit, se 
souvient Ingrid Laudren, directrice 
de l’établissement, qui accueille 
quinze résidents polyhandicapés 
et quinze atteints de trouble du 
spectre autistique. Cela a été une 

opportunité pour nous : Stéphane 

Le Roux, notre kinésithérapeute, 

a ainsi pu être formé, en tant que 

référent TMS, à l’hôpital Saint-

Joseph  de Paris, au soin de manu-

tention, une approche qui vise à 

supprimer les portages délétères. 

Et, progressivement, il forme tout le 

personnel. » 

Une aide financière  
de la Cramif
L’idée est de se départir des auto-
matismes qui consistent à porter 
systématiquement les résidents 
lorsqu’ils doivent se relever, sortir 
de leur siège, se redresser au lit, 

« ALLONGE-TOI », « Plie les genoux », 
« Attrape le perroquet », « Oh hisse ! 

On tire sur les bras ! »… En ce début 
d’après-midi, au foyer d’accueil 
médicalisé (FAM) Les Myosotis, à 
Dourdan, en Essonne, Sandrine – 
lunettes bleues, t-shirt corail et sou-
rire vissé aux lèvres – suit 
consciencieusement les consignes 

de Stéphane Le Roux, le kinésithé-
rapeute. L’objectif est de s’allonger 
dans son lit. La jeune femme est 
atteinte d’une infirmité motrice céré-
brale à l’origine d’importantes rai-
deurs articulaires qui la contraignent 
à se déplacer en fauteuil roulant. Il 
y a quelques mois encore, son trans-
fert du fauteuil au couchage, puis 

et, au contraire, de s’appuyer sur 
leurs capacités pour les accom-
pagner dans les différents dépla-
cements. Le soignant les guide 
par la parole, ce qui nécessite de 
connaître les éléments constitu-
tifs de chaque déplacement pour 
être capable de décomposer et 
verbaliser tous les mouvements à 
réaliser. « Il faut aussi s’adapter aux 

capacités cognitives des résidents 

et, pour certains, user de mots très 

simples pour être compris », précise 
Stéphane Le Roux. 
Drap de glisse, poignée de traction, 
lève-personne… Les professionnels 
ont aussi recours à des outils d’aide 
à la manutention, si nécessaire, en 
fonction des capacités du résident. 
« Certains ont plus de “spasticité” 

le matin au réveil que le soir, par 

exemple. Le même déplacement 

pourra donc se faire avec ou sans 

lève-personne, selon le moment de 

la journée », illustre le kinésithéra-
peute.
Exemple pratique avec Andrea, 
qui doit se rendre de son lit à la 
salle de bain, mais ne tient pas le 
poids de son corps sur ses jambes. 
Sa chambre de 32 m2 est dotée, 
au plafond, de rails en H motori-
sés qui permettent d’accrocher 
un lève-personne et de l’utili-
ser à n’importe quel endroit de 
la pièce. Un second rail, courbe, 
auquel la barre du H peut être 
raccordée, complète la structure 
et permet d’accéder à la salle de 

Accompagner, sans porter

STÉPHANE LE ROUX, kinésithérapeute

« Il y a deux ans, lors de mon entretien annuel, j’ai sollicité  
la directrice pour suivre une formation, car je souhaitais 
soulager mes collègues qui avaient beaucoup de douleurs 
dues à leur pratique. Elle a tout de suite été d’accord, 
malgré la durée de la formation (13 jours). C’est à ce 
moment que nous avons rencontré Patricia Pietrancosta  
de la Cramif, via le programme TMS Pros, qui nous a permis 
de financer cet apprentissage. Depuis, je forme les salariés 
par session de huit personnes. Pour eux, ce n’est pas simple : 

c’est un changement total de paradigme, il faut 
déconstruire toutes leurs habitudes. Mais, lorsqu’ils 
comprennent que la manutention est abordée  
comme un soin, et qu’en faisant participer le résident  
au déplacement, au lieu de le faire à sa place,  
cela permet de ralentir sa perte musculaire et de maintenir 
son autonomie, cela redonne du sens à leur pratique. » 

 L'approche adoptée 

par le FAM consiste  

à s’appuyer sur  

les capacités des 

personnes aidées 

pour les accompagner 

dans leurs 

déplacements, au lieu 

de systématiquement 

vouloir les porter.

Au foyer d’accueil médicalisé (FAM) Les Myosotis, à Dourdan, le personnel apprend  

à accompagner les résidents polyhandicapés dans leurs déplacements, en les portant  

le moins possible. Un véritable changement de culture qui exige l’implication de tous. 
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bain. « Seules trois chambres sont 

équipées de ce type d’installation, 

mais dans le cadre d’un contrat de 

prévention, la Cramif participe au 

financement de douze nouveaux 

rails, afin qu’il y en ait dans toutes 

les chambres début 2024 », pré-

cise Patricia Pietrancosta, contrô-

leuse de sécurité à la Cramif. 

Au chevet d’Andrea, deux aides-

soignantes. Lentement, elles 

l’équipent d’un harnais qu’elles 

accrochent à un cintre, relié au 

rail. Puis elles déplacent Andrea 

verticalement, grâce à une 

télécommande, et l ’accom-

pagnent manuellement à tra-

vers la chambre, le poids de la 

résidente permettant un dépla-

cement sans effort. Une fois sur 

son lit de douche, c’est Andrea, 

sur les consignes de l’équipe, qui 

décrochera, seule, les sangles de 

son harnais. Bilan : zéro portage 

pour les professionnelles et trois 

éclats de rire pour la résidente, 

qui a manifestement apprécié la 

balade dans les airs.

Investissement, 
organisation  
et formation
La procédure a néanmoins 

nécessité une bonne maîtrise du 

rail motorisé. « Pour que les outils 

d’aide à la manutention soient uti-

lisés, le personnel doit être formé », 

confirme Stéphane Le Roux. Et de 

se remémorer l’exemple d’un drap 

de glisse boudé par le person-

nel, bien qu’il soit censé faciliter 

le transfert latéral ou vertical du 

résident dans son lit : « Le modèle 

dont on disposait n’avait qu’un 

seul côté glissant et les soignants 

l’utilisaient dans le mauvais sens, 

explique le kinésithérapeute. 

Résultat : c’était plus contrai-

gnant pour eux que de soulever 

le résident par les épaules. » Pour 

y remédier, la chambre d’accueil 

temporaire installée à côté de 

celle d’Andrea a été transformée 

en salle de formation, lorsqu’elle 

n’est pas occupée. Et le drap de 

glisse est désormais adopté.  

Déployer une telle démarche dans 

l’ensemble de l’établis sement 

implique non seulement des 

investissements – outre les rails, 

de nouveaux lits présentant cinq 

réglages, dont la position assise, 

ont récemment été achetés –, 

mais aussi des adaptations orga-

nisationnelles : il faut notamment 

aménager l’emploi du temps des 

salariés pour inclure des temps de 

formation ou leur permettre de tra-

vailler à deux si besoin, et surtout 

supprimer la pression temporelle 

qui pèse parfois sur le personnel. 

Il a ainsi été décidé que la toilette 

du matin, moment essentiel dans 

le cadre du soin et qui inclut plu-

sieurs déplacements plus ou moins 

longs à réaliser, serait prioritaire sur 

le reste des activités. 

Autant d’aménagements qui 

exigent l’implication de la direc-

tion. Aux Myosotis, la directrice – 

qui suivra prochainement une for-

mation de cinq jours réservée aux 

dirigeants – est convaincue : cette 

année, un seul accident de travail 

est à déplorer. Lors du service de 

nuit, une aide-soignante s’est bles-

sée à l’épaule en redressant une 

résidente à forte corpulence… Elle 

n’avait pas encore été formée à la 

démarche. n C. S

1. Programme à destination des entreprises, 

développé par l’Assurance maladie-risques 

professionnels, qui propose une démarche 

de prévention structurée autour des troubles 

musculosquelettiques.

PAS À PAS, LA DÉMARCHE SE DÉPLOIE
Après le personnel en charge des résidents polyhandicapés, 

les salariés au contact des résidents atteints de trouble 

du spectre autistique seront formés au dernier trimestre 

2023. Avec la nécessité d’adapter la pratique à ce public 

spécifique. « Certains équipements, comme le lève-

personne, ne sont pas appropriés, précise Stéphane  

Le Roux. Beaucoup se mettent au sol, en position fœtale.  

Il faut combattre le réflexe qui consiste à se baisser pour  

les porter et les aider à se redresser. Le principe reste  

le même : on s’adapte aux capacités de la personne.  

On peut approcher un fauteuil et inviter le résident,  

avec des mots directs et simples, à se mettre à quatre 

pattes puis à prendre appui sur le fauteuil pour se relever. » 

La dernière équipe à être formée sera celle de nuit, 

constituée de quatre salariés. En tout, une trentaine  

de personnes du FAM auront suivi la formation. 

 La mise en place 

d'outils d'aide  

à la manutention  

est accompagnée 

d'adaptations 

organisationnelles.

  Pour que les outils d’aide 
à la manutention soient 
utilisés, le personnel  
doit être formé. 
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Une révolution est en marche

Intégrée dans les formations Prap 2S 1, la démarche ALM 2 consiste à utiliser  

les capacités de la personne aidée pour l’accompagner dans ses déplacements  

et à éviter ainsi le portage délétère, dans un secteur où celui-ci est culturellement 

considéré comme incontournable. Le point avec Carole Gayet, experte  

d’assistance-conseil « Aide et soins à la personne », à l’INRS.

Qu’est-ce que la démarche 

ALM ? 

Carole Gayet. Culturellement, les 

soignants, comme les aidants, 

considèrent qu’ils doivent donner 

physiquement de leur personne 

pour aider l’autre à se déplacer et 

que cela passe nécessairement 

par le portage . L’idée est de chan-

ger ce regard, de faire passer l’idée 

que la manutention peut être 

l’occasion de prendre soin de la 

personne aidée, sans être au détri-

ment du soignant. Au départ, la 

démarche a d’ailleurs été mise au 

point au groupe hospitalier Paris 

Saint-Joseph  sous le nom de « Soin 

de manutention ».

Concrètement, en quoi cela 

consiste ?

C. G. On part du principe qu’il 

n’existe pas de manutention stan-

dardisée : chaque déplacement 

est unique et exige un accompa-

gnement personnalisé, adapté à 

l’état de santé physique et cogni-

tif de la personne. Or, pour diverses 

raisons – la personne sort de sa 

séance de kinésithérapie, elle a 

mal dormi, etc. –, cet état fluctue 

au cours de la journée et d’un jour 

sur l’autre. La première chose à 

faire pour le soignant est donc 

d’évaluer les capacités de la per-

sonne aidée, à l’instant T. Plus 

précisément, cette évaluation doit 

se faire pour chaque mouvement 

constitutif du déplacement à réa-

liser. 

L’apport fondamental de la 

démarche ALM est d’avoir établi un 

référentiel constitué des différents 

mouvements et de leur enchaîne-

ment pour chaque déplacement 

(se tourner allongé, se mettre 

debout…). Ceux-ci ne sont pas 

enseignés dans la formation initiale 

des soignants. Ils doivent les 

apprendre car ce référentiel leur 

permet d’évaluer l’écart entre ce 

que la personne aidée devrait pou-

voir faire seule et ce qu’elle peut 

effectivement faire au moment où 

le soignant doit accompagner le 

déplacement. Tout ce qu’elle peut 

faire, elle continue à le faire : on pré-

serve ainsi son capital d’autonomie. 

Le soignant pallie le reste, soit par 

de la guidance verbale – en 

demandant à la personne de réa-

liser un mouvement, d’utiliser une 

aide technique (poignée de trac-

tion…) –, soit en utilisant lui-même 

un outil d’aide à la manutention 

(lève-personne…), soit par une aide 

physique, comme soulever la jambe 

de la personne. L’objectif n’est pas 

« zéro portage », mais « zéro por-

tage délétère ». 

Cela nécessite d’avoir des outils 

à disposition…

C. G. Oui, mais pas n’importe les-

quels. Cela implique qu’en amont 

les équipements aient été bien 

conçus et bien choisis. Prenez 

l’exemple du fauteuil : si vous pro-

posez à une personne en perte 

musculaire un modèle avec une 

assise très profonde, sans accou-

doir, elle restera coincée au fond 

sans pouvoir réaliser les mouve-

ments qui lui permettraient de se 

relever sans l’aide d’un tiers. Il est 

également nécessaire que les soi-

gnants connaissent toutes les 

fonctionnalités des outils d’aide à 

la manutention dont ils disposent, 

ce qui n’est pas toujours le cas. 

L’organisation aussi est impor-

tante : si le soignant a besoin d’un 

lève-personne sur roue, mais que 

sa batterie est déchargée, qu’il est 

déjà utilisé dans un autre service 

ou que le couloir est trop encombré 

pour s’en servir, il risque de se 

rabattre sur le portage. Dernière 

chose, il est indispensable que le 

cadre de santé et la direction 

soient impliqués et sensibles à la 

mise en œuvre et au déploiement 

de la démarche, sinon le change-

ment n’aura pas lieu.

Quels sont les bénéfices de la 

démarche ALM ? 

C. G. L’objectif numéro 1 est bien 

évidemment la prévention des 

troubles musculosquelettiques. 

Mais, elle permet aussi de prévenir 

les chutes des personnes aidées et, 

par conséquent, celles des soi-

gnants qui ont souvent le réflexe de 

retenir la personne et de se mettre 

ainsi eux-mêmes en danger. C’est 

aussi intéressant dans une logique 

de maintien dans l’emploi : avec la 

démarche ALM, des personnes en 

restriction d’activité ou des femmes 

enceintes, même à sept mois de 

grossesse, peuvent continuer à tra-

vailler, sans risque. n Propos 

recueillis par C. S
1. Prévention des risques liés à l’activité physique 
dans le secteur sanitaire et médico-social.

2. Accompagner la mobilité de la personne 
aidée en prenant soin de l’autre et de soi.

UNE ÉTUDE POUR ÉVALUER L'ALM

Dans quelle mesure la mise en œuvre de la démarche 
ALM permet-elle de réduire la survenue d’accidents du 
travail ou de douleurs ? L’INRS lance une étude pour y voir 
plus clair. Pour y participer, trois conditions : être un 
établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (Ehpad), avoir au moins cinq ans 
d’existence et s’engager dans le déploiement de la 
démarche ALM à travers la formation de son personnel en 
Prap2S. L’étude se déroulera de 2023 à 2028. Pour la 
direction de l’Ehpad, il s’agira de compléter annuellement 
un questionnaire en ligne sur les caractéristiques 
contextuelles, structurelles et organisationnelles de 
l’établissement, ainsi qu’un fichier recensant les données 
relatives aux accidents du travail, aux effectifs, à 
l’absentéisme et au turn-over. En outre, deux fois par an, 
les personnels volontaires compléteront un questionnaire 
portant, notamment, sur leur activité et leurs 
caractéristiques individuelles et de santé. Pour y 
participer : etudeALM@inrs.fr
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LORSQU’IL A CRÉÉ son entreprise, 
Emann chauffage, avec sa femme, 
il y a huit ans, Anthony Duraffourd 
intervenait seul sur le terrain. Autre-
ment dit : seul à porter et installer 
des inserts de 80 à 100 kg ou des 
chaudières, parfois quatre fois plus 
lourdes ; seul aussi pour ramoner les 
conduits de cheminée de ses 1 700 
clients – 90 % de particuliers – dans 
le département de l’Ain… Une expé-
rience qui a conduit cet ancien 
pompier de Paris à s’intéresser à la 
prévention des risques profession-
nels. 
« Très vite, j’ai compris que si je 

ne voulais pas me faire mal et 

perdre du temps, je devais inves-

tir dans du matériel et des aides 

mécaniques adaptés », explique 
le Bressan. Parmi ses priorités : 
réduire les risques liés au port 
de charges, inhérent à l’activité. 
Stockage, chargement, déchar-
gement, pose… À chaque étape, 
des aménagements ont été mis en 
place. Des progrès qui bénéficient 

aujourd’hui aux neuf salariés de 
l’entreprise. 
Dans l’entrepôt, à Ambérieu-en-
Bugey, dans l’Ain, la fille d’Anthony 
Duraffourd, Elena – qui, comme 
l’un de ses frères, a rejoint la 
société – profite du calme ambiant 
pour déplacer et ranger appareils 
de chauffage et matériaux dans 
des racks en hauteur, grâce à un 
chariot élévateur. Il est 9 heures du 
matin et toutes les équipes sont en 
intervention à l’extérieur. 

Des accès pas toujours 
faciles
L’une d’elles opère à une vingtaine 
de kilomètres, à Cerdon, village de 
quelque 800 âmes, connu pour 
sa fabrique de cuivre. Le camion 
d’Emann chauffage est garé dans 
une ruelle à sens unique, bordée 
d’un côté par le Veyron, affluent de 
l’Ain, de l’autre par de coquettes 
maisons de pierre, ornées de jar-
dinières. L’ambiance est bucolique, 
mais les trois professionnels n’ont 

pas le temps d'admirer le décor : 
ils doivent installer un poêle à 
granulés à l’étage de l’une des 
demeures. Malgré l’étroitesse de 
la rue, le déchargement du camion 
se fait sans encombre. « J’ai fait 

modifier le hayon à l’arrière, par le 

constructeur, afin qu’il soit allongé 

d’une trentaine de centimètres 

pour pouvoir accueillir à la fois 

la palette, le transpalette et le 

L’expérience mène  
à la prudence

Aujourd’hui à la tête d’une entreprise  

de neuf salariés spécialisée dans la pose  

et l’entretien de cheminées, chaudières  

et poêles, dans l’Ain, Anthony Duraffourd  

a d’abord expérimenté seul les difficultés  

du métier. Un parcours qui l’a sensibilisé  

à la prévention des risques professionnels,  

en particulier ceux liés au port de charges. 

ASPIRER LES POUSSIÈRES À LA SOURCE
L’activité de ramonage de cheminées et d’entretien des chaudières expose les salariés  

à des poussières de suie cancérogènes. Pour y remédier, l’entreprise Emann chauffage  

s’est dotée en 2022 d’une centrale de ramonage embarquée dans une camionnette aménagée 

sur mesure. Il suffit de tirer le tuyau jusqu’à l’installation à traiter et d’actionner le furet 

motorisé. Les poussières sont alors aspirées à la source et captées dans la cuve à l’arrière du 

véhicule grâce à l’effet cyclonique. En complément, un filtre permet de récupérer les particules 

fines. Résultat : moins d’exposition aux poussières pour le salarié, mais aussi moins de bruit –  

la centrale se trouvant à distance – et moins de port de charges. Le lieu d’intervention restant 

propre, plus besoin de ramasser les déchets à la pelle et de manutentionner les sacs de suie. 

 L'entreprise s'est 

dotée d'un chariot 

électrique équipé  

de chenilles  

qui lui permettent  

de grimper aisément 

des marches.

©
 G

a
ë

l 
K

e
rb

a
o

l/
IN

R
S

/
2

0
2

3

©
 G

a
ë

l 
K

e
rb

a
o

l/
IN

R
S

/
2

0
2

3



LE PORT  

DE CHARGES

19travail & sécurité – n° 852 – octobre 2023

collaborateur, souligne Anthony 
Duraffourd. Car, malheureuse-
ment, sur la plupart des hayons 
standards, il n’y a pas la place pour 
le transpalette et on se retrouve à 
devoir manipuler le chargement à 
la main. » 
Une fois la ruelle traversée, l’accès 
à la cour de la maison nécessite 
de monter deux larges marches. 
L’occasion pour l’équipe de dégai-
ner son « joker » : un chariot monte-
escalier électrique “Zonzini” sur 
chenilles, acquis il y a un an. « J’ai 
repéré cet engin lors d’un salon 
professionnel en Italie, explique 
Anthony Duraffourd. Quand j’ai 
débuté, je me servais d’un diable 
manuel, qui sollicitait beaucoup le 
dos. Puis j’ai opté pour un modèle 
électrique, mais ça, c’est encore 
mieux. » Télécommande en main, 
Steven manœuvre le Zonzini. En 
quelques minutes, les marches 
sont grimpées grâce aux che-
nilles, et le chariot, chargé du 
poêle, continue tranquillement son 
chemin, jusqu’au seuil de la mai-
son. « Ça change la vie, témoigne 
Steven. Et comme on peut diriger 
l’engin à distance, si le chargement 
tombe, il ne se retrouve pas sur nos 
pieds. » 
Seul bémol, si l’escalier est trop 
étroit – comme c’est le cas à l’inté-
rieur de la demeure cerdonnaise – 
l’engin ne passe pas. Les employés 
le troquent alors contre le diable 
motorisé, qui n’a pas besoin d’être 
tiré mais nécessite d’être retenu 
manuellement. Arrivés à l’étage, 
les ouvriers débutent la pose du 
poêle. Carotteuse, visseuse… Ils 
disposent d’outils portatifs, plus 
pratiques à manipuler que des 
modèles classiques. « Et s’il avait 
fallu surélever l’installation, comme 
c’est souvent le cas avec les inserts, 
nous possédons aussi un mini-
chariot de levage dont le plateau 

s’élève en actionnant simplement 
une pédale », précise Anthony 
Duraffourd.

Des poussières  
au port de charges
À une quinzaine de minutes de 
Cerdon, un autre employé est en 
mission dans une imposante mai-
son de ville, à la façade zébrée de 
lierre. Objectif : réaliser l’entretien 
annuel de la chaudière. Fini le cli-
ché du ramoneur couvert de suie, 
Kevin vient de terminer sa tâche 
et sa tenue est quasiment imma-
culée. Conscient du risque lié à 
l’inhalation de poussière, Anthony 
Duraffourd a récemment investi 

dans une centrale de ramonage 
avec aspiration à la source. Le dis-
positif est complété d’un enrou-
leur automatique qui permet de 
manipuler facilement le tuyau de 
30 mètres. 
« Avant, on le portait à la main. 
En traitant le risque poussière, 
on intervient aussi sur le port 
de charges ! », se réjouit le chef 
d’entreprise, avant de rebondir : 

« Regardez, j’ai aussi fait installer 
des porte-échelles automatiques 
sur tous mes véhicules. Cela évite 
d’avoir à monter sur le toit du 
camion pour descendre l’échelle, 
avec des risques de chute de hau-
teur, mais aussi d’avoir à la trans-
porter. Car, même si elle n’est pas 
très lourde, elle est encombrante 
donc c’est contraignant. »
En matière de prévention, l’en-
treprise progresse sans cesse : 
il y a quelques mois, Anthony 
Duraffourd a fait appel à la 
Carsat. « Il cherchait à financer 
une nacelle hydraulique montée 
sur camion, pour les travaux en 
hauteur, explique Pierre-Alban 

Doucet, contrôleur de sécurité à 
la Carsat Rhône-Alpes. À cette 
occasion, j’ai pu constater que ce 
qu’il avait mis en place tout seul 
était très abouti pour une aussi 
petite structure. » Outre l’achat de 
la nacelle, la rencontre a permis de 
sensibiliser le chef d’entreprise au 
risque amiante : plusieurs employés 
devraient ainsi rapidement suivre 
une formation sur le sujet. n C. S

UNE ACTIVITÉ SOUMISE AU RISQUE AMIANTE
En 2013, une étude de l’INRS sur l’exposition à l’amiante de 

plombiers-chauffagistes avait montré que 40 % des individus 

exposés pensaient ne jamais avoir été en contact avec  

des fibres d’amiante. « Les professionnels de la fumisterie  

ne s’en rendent pas forcément compte, mais lorsqu’ils 

travaillent sur d’anciennes installations de chauffage – 

chaudières, poêles…–, elles comportent très souvent des 

matériaux amiantés, notamment les tresses et les joints, 

souligne Pierre-Alban Doucet, contrôleur de sécurité  

à la Carsat Rhône-Alpes. Même chose lors du ramonage :  

il reste beaucoup de conduits de cheminée en fibrociment,  

ou, si celui-ci est en brique, son chapeau, sur le toit, peut 

contenir de l’amiante. » La profession entre donc dans le cadre 

de la réglementation « Sous-section 4 » du Code du travail, 

qui détermine les règles et procédures à respecter avant 

d’intervenir sur des chantiers pouvant comporter un risque 

d’exposition à l’amiante. Celle-ci implique une formation pour 

les professionnels et la mise en place de modes opératoires 

préalables à toute intervention. 

 Un porte-échelles 

automatique a été 

installé sur tous  

les véhicules afin 

d'éviter de monter sur 

le toit du camion pour 

descendre l’échelle. ©
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 Pour éviter les trajets 

dans les escaliers, les 

bras chargés d’outils, 

des cabines conteneurs, 

agencées comme  

des micro-ateliers,  

ont été installées  

aux étages.

C’EST UNE ZONE de 50 ha, en pleine 

mutation. Il y a une dizaine d’an-

nées, à la place du quartier de la 

Tibourgère, situé au nord des Her-

biers, en Vendée, il n’y avait que 

des terres agricoles. Désormais, se 

trouvent un bowling, un cinéma, 

des commerces et une zone pavil-

lonnaire. Et d’ici à la fin 2024, 22 

nouveaux logements devraient 

compléter le tableau au sein d’un 

bâtiment de trois étages, en 

construction. Un projet dont la maî-

trise d’ouvrage est assurée par le 

groupe vendéen Duret.

Lorsqu’on pénètre sur le chantier, 

ce qui frappe, c’est la signalé-

tique. « Parking camionnettes », 

« Emplacement grue », « Stockage 

matériaux », « Déchets »… Des 

pancartes uniformes indiquent 

différentes zones, toutes précisé-

ment circonscrites. Un tapis rouge, 

protégé par une barrière métal-

lique, matérialise ainsi l’allée pié-

tonne, tandis que de larges voies 

de circulation mènent les véhi-

cules, jusqu’à un dépose-minute, 

au pied du bâtiment. Cette orga-

nisation au cordeau est matéria-

lisée par un Plan d’installation de 

chantier (PIC) dynamique, affi-

ché dans la salle de réunion de 

la base-vie : sur un tableau effa-

çable représentant le terrain et 

les bâtiments à construire, appa-

raissent, tracés au feutre, ces 

différents espaces, dont la loca-

lisation est mise à jour au fur et 

à mesure de l’avancée du chan-

tier. Un planning sous forme de 

diagramme, indiquant les dates 

d’intervention des corps de métier, 

et un tableau de réservation de 

la grue, complètent l’arsenal des 

outils de suivi. 

« Un tel degré d’organisation est 

peu commun pour cette typolo-

gie de chantiers, pointe Maximilien 

Pesneau, contrôleur de sécurité à 

la Carsat Pays de la Loire. C’est 

le résultat d’une optimisation des 

flux, pensée en amont, et d’un tra-

vail collectif mené avec toutes les 

parties prenantes. » Depuis 2021, 

le promoteur – qui réalise 180 loge-

ments et 3 000 m2 de bureaux par 

an – s’est adjoint les services de 

l’entreprise de conseil, Lean Nov. 

« Nous nous sommes aperçus que 

nos chantiers se détérioraient, 

explique Simon David, direc-

teur des programmes chez Duret 

Promoteur. Il y avait de moins en 

moins de communication entre les 

entreprises et donc plus de reprises 

d’ouvrage. Avec un impact sur les 

conditions de travail des collabo-

rateurs, et une multiplication des 

manutentions. » 

Pour y remédier, Lean Nov propose 

de travailler sur quatre thèmes : 

la logistique et l’optimisation des 

flux ; la gestion des déchets ; la 

qualité de l’interface entre lots 

pour éviter les reprises (respect de 

l’ordre précis des interventions…) ; 

et la planification collaborative. 

Construction : miser sur  

la collaboration en amont

En Vendée, le groupe Duret s’est adjoint les services d’un consultant pour optimiser  

les flux humains et de matériaux, et limiter notamment le port de charges sur ses chantiers 

de construction. Au programme : ateliers collectifs impliquant tous les acteurs de la 

conception et de la réalisation, prescriptions de solutions et suivi tout au long du chantier.  

LA CARSAT S’ENGAGE POUR RÉDUIRE LES MANUTENTIONS 

En 2022, la Carsat Pays de la Loire lance son programme 
« Santé & performance sur les chantiers » auprès  
du Conseil des acteurs du logement (Codal), un groupe  
de travail régional regroupant architectes, entreprises  
du bâtiment, promoteurs immobiliers, bailleurs sociaux... 
Le principe ? Encourager tous ces acteurs du BTP  
à collaborer pour réduire le port de charges. Trois ateliers 
par an, animés par un consultant en lean, une méthode 
visant notamment à optimiser les flux, sont organisés,  
pour favoriser les échanges et la recherche de solution. 

« Notre porte d’entrée est le port de charges, mais 
lorsqu’on réfléchit à la façon de déplacer une charge  
du fournisseur jusqu’au bâtiment, sans rupture, cela impose 
de se pencher sur le mode de colisage des matériaux,  
sur l’organisation et la logistique, les flux de matériaux  
et du personnel, la gestion de la coactivité… On agit donc 
sur les risques de chutes ou de collision, sur l’ambiance  
de travail et les RPS... Et on couvre finalement la prévention 
de tous les risques », résume Jean-Michel Bachelot, 
ingénieur-conseil à la Carsat Pays de la Loire.
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 La mise en service 

anticipée de 

l'ascenseur est  

une mesure qui réduit 

les ports de charges  

sur les chantiers  

de construction.

SUR LES CHANTIERS, LE POIDS DES CHIFFRES

n Pour 1 000 m2 de plancher construit, 80 tonnes de « petits 

volumes » (matériaux susceptibles d’être répartis en petits 

colis : câbles, pots de peinture, carrelage, carreaux de 

plâtre…) et 48 tonnes de matériaux encombrants (lourds ou 

pas facilement manipulables : chaudière, groupe 

climatisation…) sont manutentionnées.

n Dans les métiers de la construction, près de 80 % des 

accidents du travail sont liés au port de charges ou sont 

des chutes, de hauteur ou de plain-pied. Ils représentent 

donc la grande majorité du coût de la prise en charge  

des frais de santé.

n Outre l’enjeu lié à la sécurité des personnes au travail,  

ces accidents ont aussi un véritable impact économique : 

celui-ci est estimé à 5 % du coût des ouvrages bâtis.

Sources : Assurance maladie-risques professionnels ; Chantiers de 

construction : prévention des risques, logistique et avantages 

économiques, brochure ED 6186, INRS (disponible sur www.inrs.fr).

Avec, pour chacun de ces axes, 
le même mode opératoire qui 
consiste à faire collaborer les 
acteurs de la conception et de 
la réalisation – maître d’ouvrage, 
architecte, artisans, ouvriers… –, 
avant même la constitution des 
pièces contractuelles, puis à les 
accompagner tout au long du 
chantier. 
« Pour le volet logistique, par 

exemple, nous avons réalisé 

ensemble un schéma des flux : 

par où passent les gros colis ?, 

les petits ?, les ouvriers ?, à quel 

moment ?… Et nous avons réfléchi 

aux mesures nécessaires pour 

réduire les risques liés à la coacti-

vité et au port de charges, détaille 
Thibaut Lanthiez, directeur de Lean 
Nov. Les prescriptions qui en ont 

résulté – mutualisation d’une grue 

ou d’un échafaudage par exemple 

– ont été intégrées au cahier des 

clauses techniques particulières 

des pièces du marché. » Un atelier 
collectif est ensuite mis en place au 
début de chaque phase du chan-
tier (gros œuvre, second œuvre et 
finitions) pour affiner l’organisation. 
Puis, une fois par mois, le consul-
tant recueille les retours du ter-
rain des entreprises – menuisiers, 
électriciens, plâtriers… –, dans une 
optique d’amélioration continue. 

Un accompagnement  
de la Carsat
Pour mettre en place ce sys-
tème collaboratif, Duret a pu 
bénéficier d’une aide financière 
de la Carsat Pays de la Loire qui 
prend en charge une partie de la 
prestation de conseil et des solu-
tions mises en œuvre. Parmi les 
mesures organisationnelles déci-
dées aux Herbiers : l’intervention 
des entreprises de VRD 1 pour le 
raccordement des réseaux d’eau 
et d’électricité a été avancée 

pour coïncider avec le coulage 
de la chape du rez-de-chaussée. 
Objectif : araser le plus vite pos-
sible le terrain autour du bâtiment 
pour y accéder de plain-pied et 
sécuriser les manutentions. 
Une entreprise spécialisée est, en 
outre, chargée de la gestion des 
déchets : elle met des big bags à 
disposition à chaque étage et des 
bennes de tri en pied de bâtiment. 
« Habituellement, chaque corps 

de métier gère ses déchets, donc 

c’est plus ou moins bien organisé 

et on se retrouve souvent avec 

des sols encombrés, souligne 
Maximilien Pesneau. Là, les trans-

palettes circulent facilement dans 

les étages, ce qui limite le port de 

charges manuel. » 
Autres chantiers, autres mesures 
prévues en amont. À La Roche-sur-
Yon, où un immeuble se construit 

dans un espace urbain contraint, 
des zones de préfabrication de 
poutres et acrotères ont été éta-
blies contre le bâtiment et une 
grue, mutualisée, permet l’ache-
minement des matériaux et l’amé-
nagement de réserves au plus 
près des travailleurs. Pour éviter 
les allers-retours dans les esca-
liers, les bras chargés d’outils, des 
cabines conteneurs, agencées 
comme des micro-ateliers, ont 
été installées dans les étages. À 
65 kilomètres de là, c’est la dernière 
ligne droite pour le chantier des 
Rives du lac, à Cholet, constitué 
de deux immeubles de cinq étages 
en brique et béton, avec finitions 
ossature bois. Le parquet a été 
posé. Peintres et plombiers sont à 
pied d’œuvre. Pour réduire le port 
de charges, la mise en service de 
l’ascenseur a été anticipée. 
« Peu de chantiers proposent ça, 
remarque Christian, le peintre. Or, 

à chaque étage, pour une seule 

couche, j’utilise vingt pots de pein-

ture de 15 kg, et autant de sacs 

d’enduit de 25 kg. Habituellement, 

je porte tout ça dans les esca-

liers ! » Même enthousiasme du 
côté de Christophe, le plombier, 
occupé à transporter une chau-
dière de 80 kg au deuxième 
étage : « Avec le diable et l’as-

censeur, cela ne me demande 

presque aucun effort ! » Entre la 
protection de la cabine de l’as-
censeur, l’installation d’un seuil 
rabattable et le raccordement 
électrique provisoire, l’investis-
sement pour le maître d’ouvrage 
représente quelques mill iers 
d’euros. « C’est un coût, mais on 

réduit la fatigue et l’usure des tra-

vailleurs : c’est important si on veut 

que les entreprises aient envie de 

travailler avec nous », conclut 
Simon David. n C. S.
1. Voieries et réseaux divers
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IL Y A 45 ANS, Saint-Fulgent, petite 

commune vendéenne, a vu la nais-

sance de l’entreprise Jean Rou-

thiau, à l’origine une charcuterie 

volaillère. Aujourd’hui, son savoir-

faire se déploie dans différents 

domaines d’expertise. Viandes de 

volailles, de canard, de bœuf, de 

porc, d’agneau ou de veau, pour 

certaines crues, farcies ou non, pour 

d’autres cuites, en filets, tranchés 

ou émincés, confites et cuisinées… 

Le catalogue proposé aux clients, 

industriels de l’agro alimentaire 

comme professionnels de la res-

tauration traditionnelle et collective, 

est vaste. La multitude de recettes 

mises au point au fil des années 

est confectionnée sur deux sites 

de 10 000 m2 chacun, sur la com-

mune. 

« Notre production journalière se 

comptant en tonnes, nous nous 

sommes engagés dans une 

démarche de prévention des 

risques liés au port de charges 

basée sur l’étude ergonomique 

des postes, avec pour stratégie 

que les produits viennent aux 

opérateurs plutôt que l’inverse », 

explique Alain Nouvellon, le direc-

teur général adjoint de Jean 

Routhiau. Ainsi, les convoyeurs 

se sont multipliés un peu partout 

dans les ateliers de production. 

« Différentes aides à la manuten-

tion des bacs de matières pre-

mières, comme des chariots et des 

retourneurs, ont également été 

mises en œuvre », précise Nicolas 

Pésigot, contrôleur de sécurité à la 

Carsat Pays de la Loire.

Dernière acquisition : un robot col-

laboratif, ou cobot, afin de soula-

ger les opérateurs aux postes de 

palettisation. « Dans un premier 

Un cobot qui en fait des tonnes 
à la palettisation

Dans ses deux usines de Vendée, l’entreprise Jean Routhiau mitonne toute une gamme  

de recettes de viandes crues et cuites. Engagée dans la prévention des risques 

professionnels liés au port de charges, elle a récemment fait l’acquisition d’un cobot  

pour palettiser certaines de ses références. Devant l’efficacité de cette solution,  

cette aide à la manutention va être multipliée.

 Le cobot est un bras 

articulé, pourvu d’une 

plaque d’aspiration 

pour se saisir  

des cartons qu'il 

dispose au fur  

et à mesure  

sur une palette.

LE GROUPE ROUTHIAU

La petite charcuterie vendéenne créée en 1978 par  
Jean Routhiau est devenue, quatre décennies plus tard,  
un groupe dont le chiffre d’affaires s’élève à 77 millions 
d’euros. Resté familial, celui-ci emploie 380 salariés au sein  
de quatre PME : « Tendance Créative » (desserts), « Les Trois 
d’Asie » (plats asiatiques) ainsi que « Simplement Végétal » 
(plats cuisinés de légumes) qui doit prochainement être 
absorbé par la quatrième, à savoir « Jean Routhiau »,  
la société historique portant le nom de son fondateur.  

Cette dernière, à l’origine de 80 % du chiffre d’affaires  
du groupe, possède une expertise reconnue par les acteurs 
de l’agroalimentaire sur la qualité de la viande et sur  
les cuissons (braisée, fumée, rôtie, bouillie…). « Beaucoup  

de restaurateurs se tournent vers nous pour compenser  

leurs difficultés à recruter des salariés », affirme Alain 
Nouvellon, le directeur général adjoint de Jean Routhiau.
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temps, nous avons étudié l’option 
du robot. Mais l’encombrement 
dû à la taille de tels dispositifs 
auxquels il faut ajouter l’espace 
nécessaire pour les encager, 
ainsi que le coût élevé de ce type 
d’équipement ne nous donnait 
pas satisfaction », se remémore 
Guillaume Bluteau, responsable 
de l’unité carpaccio/viande far-
cie. C’est en échangeant avec 
un intégrateur qui travaillait déjà 
avec l’entreprise que la piste du 
cobot émerge. Conçu pour per-
mettre les interactions étroites 
avec les travailleurs, il ne néces-

site pas obligatoirement la mise 
en place de barrières, matérielles 
ou immatérielles. 

Deux tonnes par jour
Installé au bout de la ligne de pro-
duction des assiettes de carpac-
cio depuis le début de l’année, le 
modèle choisi par Jean Routhiau 
consiste en un bras articulé, sans 
angles saillants, dont l’extrémité 
pourvue d’une plaque d’aspiration 
fait ventouse pour se saisir des car-

tons qui arrivent jusqu’à lui sur un 
convoyeur. L’automate les dispose 
au fur et à mesure sur une palette. 
Programmé pour ne se déplacer 
que dans les limites définies par 
le tapis roulant et la palette, il ne 
risque normalement pas de heurter 
les opérateurs passant à proximité. 
« Et si cela devait se produire, il n’y 
aurait aucune conséquence. À la 
moindre résistance, le bras s’arrête, 
démontre Guillaume Bluteau en 
positionnant sa main sur le trajet 
du cobot qui s’immobilise immé-
diatement. L’impact n’est pas assez 
fort pour blesser quelqu’un car la 

vitesse de déplacement du bras 
est moindre que celle des robots 
classiques. Avec une cadence 
moyenne, ce n’est pas un pro-
blème. Au contraire, un robot aurait 
été surdimensionné de ce point 
de vue également. » « Baisser la 
cadence, c’est moins d’arrêts de 
lignes et c’est plus efficace au final, 
estime Alain Nouvellon. En dimi-
nuant la pénibilité, le travail est plus 
fluide et la performance s'en trouve 
améliorée. » 

« Les colis de carpaccio font de 
sept à neuf kilos. Chaque jour, 
les opérateurs qui réalisaient les 
palettes à la main déplaçaient 
autour de deux tonnes, explique 
Élodie Meunier, responsable de 
secteur qui officie depuis quatorze 
ans au conditionnement chez 
Jean Routhiau. Alors ce cobot, 
c’est une véritable révolution. Il 
soulage les bras et les épaules 
mais, en plus, avec ses différents 
programmes, il diminue la charge 
mentale. Plus besoin de réfléchir à 
la manière de réaliser la palette, 
le logiciel le fait pour nous. » En 
effet, l’adaptabilité du système 
est l’une des caractéristiques qui 
a convaincu l’entreprise. En fonc-
tion des données qui sont implé-
mentées, le cobot peut déplacer 
des contenants de tailles variées 
et tenir compte de ces dimensions 
ainsi que des exigences des clients 
pour constituer les palettes les plus 
stables possibles. 
Ainsi, pour augmenter le nombre 
de salariés bénéficiant de l’aide 
du cobot, la ligne de condition-
nement des volailles farcies, où 
sera définitivement implanté le 
dispositif, va évoluer pour pou-
voir accueillir les assiettes de 
carpaccio. « Et nous allons équi-
per progressivement nos autres 
postes de palettisation. Le pro-
chain sur la liste est celui de la 
ligne des viandes cuites qui doit 
en être pourvue en 2024, affirme 
Alain Nouvellon. En améliorant 
les conditions de travail, nous 
sommes également mieux à 
même de recruter et fidéliser 
des collaborateurs. Notre bassin 
d’emploi étant ultra-saturé, les 
salariés n’hésitent pas à quitter 
les entreprises qui ne sont pas à 
la hauteur sur le sujet. » Ou quand 
la prévention bénéficie aussi à 
l’attractivité. n D. L.

 Les carpaccios vont 

être désormais 

conditionnés sur la 

ligne des volailles 

farcies où le cobot sera 

définitivement 

implanté, afin  

de profiter à un 

maximum de salariés.

AILLEURS ET AUTREMENT

Le cobot qui palettise les assiettes de carpaccio n’est pas le premier acquis par le groupe 

Routhiau. La société « Tendance Créative » en utilise un depuis la fin de l’année 2022 pour poser  

le couvercle sur les bocaux de mousse au chocolat qu’elle fabrique. De quoi réduire drastiquement 

les gestes répétitifs des opérateurs.  Et du côté de la principale entreprise du groupe, les évolutions 

de produits vont conduire à une prochaine évolution de l'équipement : « Nous venons de lancer 

des recettes cuisinées en bocaux de verre. Pour pouvoir utiliser le cobot pour les palettiser, il faudra 

adapter son système de préhension car les cartons pour ces références sont ouverts. Le système 

de ventouse devra donc être remplacé par des pinces permettant de saisir et de déposer les 

cartons sans casse », indique Alain Nouvellon, directeur général adjoint de Jean Routhiau. 
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CÔTÉ PUSIGNAN transitent les 
canapés, chaises, fauteuils, la lite-
rie et le petit électroménager. À 
Janneyrias, ce sont principalement 
des meubles à plat. Espacés d’une 
centaine de mètres, les deux entre-
pôts logistiques de But en Rhône-
Alpes reçoivent une trentaine de 
conteneurs par jour. Pour chacun, 
il faut compter deux à six heures 
de déchargement. C’est presque 
4 millions de colis portés par an, 
plus de 15 800 par jour, pour une 
moyenne de 15 camions quotidiens 
au départ vers les 339 magasins 
But en France. 
« Le schéma logistique national 

a été repensé en 2019 autour 

de deux pôles proches de Lyon 

et d’Orléans. En 2023, nous 

avons ouvert la plate-forme de 

Janneyrias afin de rapprocher 

les deux entrepôts lyonnais qui 

étaient auparavant distants d’une 

vingtaine de kilomètres. Cela a 

permis de supprimer les navettes 

de camions sur la rocade Est pour 

compléter les chargements », 
explique Thomas Daudré-Vignier, 
directeur des plates-formes logis-
tiques de Pusignan et Janneyrias. 
Pour l’exploitation, 160 personnes 

travaillent en deux équipes. Il faut 
également compter une centaine 
d’intérimaires. « Après 28 ans dans 

la distribution spécialisée, le vieil-

lissement de la population et le 

manque criant de personnel ne 

peuvent qu’être constatés. Que 

faire pour améliorer un métier 

où le port de charges est impor-

tant ? Dans le meuble à plat, un 

préparateur peut traiter plus de 

7 tonnes de colis par jour », pour-
suit le directeur.
Ici chaque prise de poste com-
mence par une séance d’échauf-
fement musculaire. Pour réduire 
la pénibilité physique de manière 
générale, les investissements 
matériels ont été nombreux :  
plaques anti-vibration sur les 
engins, caméras embarquées 
dans les chariots pour éviter au 
conducteur de lever la tête en 
permanence au niveau des stocks, 
imprimantes et tablettes embar-
quées. Mais ce qui a vraiment 
changé la donne, c’est l’achat de 
cinq convoyeurs télescopiques à 
bande, avec nez inclinable, desti-
nés à faciliter le déchargement des 
conteneurs. « Dans le conteneur, 

un opérateur donne la cadence. 

En logistique, des solutions  
existent pour alléger la charge

À l’est de Lyon, But exploite deux entrepôts logistiques séparés d’une centaine de mètres, 
Pusignan et Janneyrias, d’où partent les produits livrés aux 339 magasins de l’enseigne. 
Depuis des années, une réflexion globale est menée sur la réduction des contraintes 
physiques et des manutentions. Elle a récemment conduit à tester des exosquelettes.   
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BOUCHE À OREILLE 

Par la proximité avec le Parc de Chesnes, plus importante zone de logistique terrestre en 
France, ce qui est fait à Pusignan et Janneyrias est scruté par l’ensemble des acteurs du 
secteur. « C’était vrai lors de l’achat des convoyeurs télescopiques, ça le reste avec l’arrivée 
des exosquelettes pour les activités de préparation de commandes et de déchargement 
des conteneurs », affirme Thomas Daudré-Vignier, qui a notamment été président du 
Pôle d’intelligence logistique, un réseau associatif fédérant les professionnels de la filière. 
Ses adhérents sont nombreux parmi les entrepôts voisins et, parmi eux, une importante 
communauté QHSE (qualité, hygiène, sécurité, environnement) est à l’écoute des innovations 
qui permettront de construire la logistique de demain.
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SOIGNER LA DÉMARCHE
À Pusignan et Janneyrias, deux types d’exosquelettes  
ont été adoptés pour certaines activités, après une longue 
phase de test et un suivi de leur intégration. Aujourd’hui 
encore, l’entreprise construit son retour d’expérience et suit 
l’utilisation de ces équipements. Le groupe But a été 
également très attentif au projet. Et lors de leur venue, 
des directeurs de magasins se sont montrés intéressés, 
mais conscients qu’un exosquelette donné n’est jamais une 
solution unique. La démarche de prévention, de la réflexion 

sur les besoins dans l’activité à l’intégration et au suivi,  
est primordiale. « Des essais d’implantation d’exosquelettes 

se font sur d’autres entrepôts, quelle que soit leur activité. 

Pour autant, la réussite n’est pas au rendez-vous comme 

ici. La démarche de prévention des risques réalisée en 

amont, la participation des élus, des salariés et même  

de toute la ligne managériale sont un gage de succès  

de l’intégration des exosquelettes », assure Flora Gadiolet, 
contrôleuse de sécurité à la Carsat Rhône-Alpes.
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Il travaille sur une nacelle dont il 
règle la hauteur au fur et à mesure 
du déchargement. L’équipement 
dispose d’un éclairage et d’un ven-
tilateur intégré, décrit Bernardino 
Centore, responsable d’exploita-
tion sur Janneyrias. À l’autre bout, 
en réception, deux préparateurs de 
commandes font glisser les colis 
- sans porter - en réglant l’inclinai-
son du nez. »

Ne pas se lancer sans 
analyse des besoins
Selon lui, le dispositif, quand il est 
bien utilisé, soulage de plus de 60 % 
du port de charges. Certains opé-
rateurs portent un exosquelette en 
textile léger. Développé par Auxivo, 
il offre une assistance lors des 
manutentions. « Je l’utilise même 
sur le chariot. Je le désactive quand 
je roule et le réactive pour porter 
les colis. On en a testé plusieurs et 
c’est celui qui me convient le mieux. 
Il n’est pas encombrant et on peut 
s’équiper en quelques secondes », 
confie Raffi Asvatourian, l'un des 
préparateurs. 

Ce n’est pas le premier type 
d’exosquelette apparu sur le 
site. En 2019, après la lecture d’un 
article de presse sur un exosque-
lette Japet, se présentant comme 
une ceinture lombaire équipée 
de moteurs de chaque côté et 
conçue pour soulager le dos et 
les lombaires, Thomas Daudré-
Vignier envisage pour la première 
fois son utilisation. « J’ai appelé 
Japet pour en commander 
quinze. Ils m’ont dit que ça ne se 
passait pas comme ça », s’amuse 
le directeur. 
Si les équipes de Japet le freinent, 
c’est pour lui proposer au préa-
lable une étude des besoins. 
« Ils sont venus observer les 
postes de travail, s’assurer que 
nous étions dans une véritable 
démarche de prévention et que 
l’utilisation d’exosquelette pou-
vait être envisagée en complé-
ment, reprend-il. Un exosquelette 
ne se porte pas forcément toute 
la journée. Parfois, il va soulager 
certains gestes mais générer des 
contraintes sur d’autres. Tout cela 
doit être accompagné. » 
Pendant un mois, ceux qui le sou-
haitaient, intérimaires ou titulaires 
aux postes de préparateurs de 
commandes et de déchargement 
des conteneurs, ont pu tester les 
équipements. À cette occasion, 
un recueil de ressentis est réalisé. 
« Cet exosquelette soutient bien 
la colonne vertébrale mais oblige 
à adopter certaines pratiques qui 
consistent à plier les genoux pour 
prendre un colis. On ne se penche 
pas en avant, précise Jérôme 
Lemonnier, chargé notamment 
de l’intégration des nouveaux col-
laborateurs. Le Japet n’est porté 
que 2 h 30 par jour maximum. Il 
fait un peu plus de 2 kg et peut 
tenir chaud en été. Certains l’ont 
adopté, d'autres non. Et cela s'est 

accompagné d’une réflexion pour 
l’intégrer à l’activité. »

Se laisser le temps
« L’entreprise s’est d’abord posé 
la question de l’amélioration des 
conditions de travail et c’est au 
bout de sa réflexion sur la protec-
tion collective qu’elle s’est interro-
gée sur l’apport possible d’exos-
quelettes pour soulager certaines 
tâches qui restaient malgré tout 
contraignantes, évoque Flora 
Gadiolet, contrôleuse de sécurité 
à la Carsat Rhône-Alpes. C’est 
une solution qui s’est ajoutée 
quand ils ne parvenaient plus à 
améliorer la situation autrement. 
Sa mise en place s’est faite en 
concertation avec les salariés 
et les élus. » « Ça m’a permis de 
continuer à travailler alors que 
j’avais un sévère problème de 
dos, après quinze ans de métier », 
affirme Vincent Halut, un prépa-
rateur de commandes. 
La responsable d’exploitation sur 
l’entrepôt de Pusignan, Péroline 
Diaz, constate, quant à elle, une 
appropriation qui varie d’une 
personne à l’autre. « Certains le 
portent tous les jours, d’autres 
plutôt l’après-midi, d’autres encore 
pas du tout ou choisissent l’autre 
modèle », explique-t-elle. Le direc-
teur est, lui, convaincu que comme 
pour tout ce qui est nouveau, il faut 
se laisser le temps. Permettre aux 
managers d’expliquer, d’accom-
pagner, sans brusquer ni imposer. 
« Cela peut concourir à ame-
ner des conditions de travail plus 
agréables et, en complément du 
reste, redonner de l’attractivité au 
métier, conclut-il. À Janneyrias, ça 
fait deux ans que nous n’avons pas 
eu d’accident de travail lié au port 
de charges. » n G. B.

Pour en savoir plus, lire le dossier web  
de l'INRS « Exosquelettes » sur www.inrs.fr

 Les convoyeurs 

téléscopiques ont 

permis de réduire 

drastiquement le port 

de charges lors des 

déchargements des 

conteneurs.
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UNE JOURNÉE AVEC

Une équipe de maintenance  
de parc photovoltaïque flottant 

Urbasolar exploite cinq centrales photovoltaïques flottantes en France. Tous les six mois,  

des techniciens interviennent, toujours en binôme, a minima, pour réaliser la maintenance 

préventive des installations. Nous avons suivi une équipe sur la centrale de Peyssies,  

en Haute-Garonne.

exploitation des équipements d’énergie renouvelable, 
les deux opérateurs ont aussi suivi une formation 
sécurité et sauvetage en centrale photovoltaïque flot-
tante, dite Aqua PV.

9 h 10 Munis d’un sac d’intervention conte-
nant EPI et outils, ils se rendent sur le parc flottant. Les 
abords ont été aménagés, les herbes coupées et une 
passerelle ajoutée pour faciliter l’accès. Les pontons 
flottants sont ancrés. « Ça tangue un peu la première 
fois mais on s’y habitue vite », s’amuse Imad. « D’autres 
parcs ne sont accessibles que par barge, ce qui 
apporte plus de contraintes », précise Pierre Mahoukou, 
ingénieur sécurité. Le contrôle visuel peut prendre plu-
sieurs heures voire plusieurs jours, selon la taille du 
parc. Pour les besoins du reportage, les opérateurs ne 
passent en revue que quelques rangées de modules. 

9 h 40 Manu et Imad se dirigent vers l’une des 
boîtes de jonction, la BJ13, située sur un ponton central. 
« Par sécurité, l’ensemble des installations électriques du 
site est relié à la terre, le tout validé par un organisme 
d'insoection accrédité, avec des vérifications réglemen-
taires périodiques », remarque Rémi André, le respon-
sable maintenance région ouest. Imad, qui va réaliser 
l’essentiel des opérations, s’équipe d’un casque de pro-
tection 3 avec écran intégré pour se protéger des risques 
d’arcs électriques basse tension. Il enfile une veste arc 

travail & sécurité – n° 852 – octobre 2023

8 h 45 Rendez-
vous à Peyssies, en 
Haute-Garonne. Au bout 
d’une route en terre, 
Manu Populin et Imad 
Mdabhi, deux techni-
ciens de l’entreprise 
Urbasolar, s’apprêtent à 
passer une matinée d’in-
tervention de mainte-
nance préventive sur une 
centrale photovoltaïque 
flottante. Il s’agit d’une 
des cinq installations de 
ce type exploitées par 
Urbasolar. Celle-ci 
s’étend sur une ancienne 
gravière de 13 hectares. 
Constituée de 14 252 
modules, elle est quadril-
lée de pontons et che-
mins piétons flottants 

pour en faciliter l’accès. Les modules sont reliés entre 
eux, puis des câbles acheminent l’énergie jusqu’aux 
boîtes de jonction situées sur les pontons qui elles-
mêmes sont raccordées aux onduleurs. Avant d’entrer 
sur le site, ils informent la supervision de leur arrivée. 
Chacun a sa camionnette : « On nous la fournit, on nous 
propose des aménagements intérieurs. À nous de choisir 
celui qui nous convient le mieux », explique Manu Populin. 
Équipés de chaussures de sécurité, d’un pantalon de 
protection arc flash et d’un gilet haute visibilité, ils 
enfilent un gilet de sauvetage à déclenchement auto-
matique 1 et interviennent toujours en binôme sur les 
centrales photovoltaïques flottantes. « Nous sommes 
également équipés d’un Dati 2 chacun », précise Imad 
Mdabhi. Questionnés par Julien Baqué, contrôleur de 
sécurité à la Carsat Midi-Pyrénées, les techniciens 
expliquent qu’une réflexion est en cours sur un nou-
veau modèle résistant à l’eau. Si le risque de tomber à 
l’eau depuis les flotteurs est limité, hormis sur ceux 
situés à la périphérie. « Mais c’est difficile d’y apposer 
des garde-corps, car leur ombre aurait une incidence 
sur la production d’électricité », remarque Émilie 
Devictor, la directrice sécurité, qui va cependant réflé-
chir au sujet. Titulaires d’un BTS maintenance (ou équi-
valent), complété d’une licence maintenance et 

REPÈRES
Centrale 

photovoltaïque 

flottante de Peyssies :

• en fonctionnement 

depuis février 2022, 

développée, 

construite et 

exploitée par le 

groupe Urbasolar, 

• 13 hectares,

• 32 onduleurs d’une 

puissance de 125 kW 

chacun,

• 14 252 modules,

• maintenance 

préventive 

semestrielle.
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 Pour se rendre  

sur le parc,  

les techniciens,  

qui interviennent  

en binôme, sont 

équipés d’un gilet  

de sauvetage, 

d’un Dati, de 

chaussures de sécurité 

montantes, 

d’un pantalon de 

protection arc flash  

et d'un sac 

d’intervention.

 Pour intervenir sur 

la boîte de jonction 

située sur un ponton 

central, Imad s’équipe 

d’un casque de 

protection isolant avec 

écran intégré pour se 

protéger des risques 

d’arcs électriques 

basse tension. Il enfile 

une veste arc flash et 

des gants d’électricien 

avant de couper le 

sectionneur de la 

boîte de jonction.
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flash et des gants d’électricien avant de couper le sec-
tionneur de la boîte de jonction. Il vérifie que l’intensité 
est nulle, puis ouvre les porte-fusibles des treize strings 
(chaînes de modules). Il mesure ensuite les tensions afin 
d’identifier d’éventuels déséquilibres ou dysfonctionne-
ments. Les deux opérateurs, en plus de leurs formations 
initiales, ont des habilitations électriques 4 et ont suivi 
différentes formations : sauveteur secouriste du travail, 
extincteur… Les données chiffrées donnant satisfaction, 
Imad referme le porte-fusible et réenclenche le section-
neur. Toutes ces opérations se déroulent sur le ponton, 
ce qui nécessite une vigilance de chaque instant pour 
ne pas faire tomber d’outils à l’eau.

9 h 57 L’onduleur a bien redémarré, Imad 
s’assure que l’intensité remonte progressivement, 
jusqu’à 66 A. Autour du parc, totalement clos, on aper-
çoit des canards et autres grèbes qui s’égaient sur le 
plan d’eau. Récemment, des câbles ont été rongés 
par des ragondins. « Le CNRS réalise des relevés pour 

connaître l’impact du parc sur la faune et la flore, pré-
cise Pierre, mais c’est trop tôt pour connaître ses 

conclusions. » Les opérateurs sont exposés au risque 
de piqûres ou morsures, la faune étant très présente 
(guêpes, tiques, serpents). « Ils doivent porter des pan-

talons longs, des chaussures de sécurité montantes et 

s’inspecter en fin de journée. Ils sont particulièrement 

sensibilisés au sujet », précise Émilie Devictor. 

10 h 20  Les deux techniciens vérifient 
l’état des faces avant et arrière des panneaux. S’il y a 
des salissures, ils n’interviennent pas eux-mêmes. 
« Lorsque les panneaux sont vraiment sales, on fait 

intervenir un sous-traitant pour les nettoyer », explique 
Manu. « Que ce soit pour les sous-traitants ou pour des 

intérimaires, il faut s’assurer qu’ils aient bien toutes les 

formations et qualifications pour intervenir sur ce type 

de centrale », insiste Julien Baqué. Quant aux chan-
gements de modules, ils n’ont pas encore été néces-
saires. « Nos plus vieux parcs flottants ont un peu plus 

de deux ans, les modules sont en bon état, explique 
Émilie Devictor. Mais c’est un sujet sur lequel nous tra-

vaillons en groupe de travail, avec les opérateurs de 

terrain, car nous n’avons pas de solution toute faite. 

L’intervention devra se dérouler sur l’eau, reste à trouver 

les bonnes modalités… »

11 h 17 Les opérateurs se 
dirigent vers les treize onduleurs à terre. Ils 
s’y connectent en bluetooth, grâce à un QR 
code, pour vérifier la courbe de production. 
« Elle dépasse les 80 %, tout va bien, note 
Manu. Le soleil va encore monter, de même 

que la production. » Peu après, Imad 
s’équipe à nouveau de son casque de pro-
tection, de sa veste et de ses gants afin 
d’ouvrir le capot d’un onduleur. Il coupe 
d’abord le courant alternatif puis le continu, 
avant de traquer, à la caméra thermique, 
d’éventuels échauffements, qui pourraient 
signifier des problèmes de serrage ou de 
sertissage sur les cosses de raccordement.

11 h 50 Imad se rend dans le local du 
transformateur afin d’envoyer les données recueillies 
dans la matinée sur un serveur et répertorier les opé-
rations réalisées. Chacun rangera ensuite ses outils et 
EPI dans son véhicule. Après le déjeuner, Manu parti-
cipera, en tant qu’expert, à une réunion visant à mettre 
au point un e-learning sur la maintenance. Quant à 

Imad, il interviendra sur un autre parc photovoltaïque, 
mais terrestre. « Ils reçoivent quotidiennement des 

demandes d’interventions, explique Rémi André, clas-

sées de 1 à 4 en fonction de leur criticité... Les techni-

ciens planifient et coordonnent leurs interventions. 

Cela leur donne de la flexibilité et leur permet de 

mutualiser des interventions sur un secteur précis ou 

encore d’adapter leur rythme de travail (notamment 

en cas de fortes chaleurs). » Un vrai plus selon les opé-
rateurs. n

1. Gilet qui se gonfle automatiquement sous l'effet de la pression de l'eau 
ou en cas de détection de présence d'eau grâce à une pastille de sel.

2. Dispositif d’alarme du travailleur isolé.

3. Casque d’électricien isolant des risques électriques.

4. Lire sur le sujet le dossier web INRS « Risque électrique » (www.inrs.fr).

Delphine Vaudoux
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 Les opérateurs se 

connectent à l’un des 

treize onduleurs à 

terre en bluetooth, 

grâce à un QR code, 

pour vérifier la courbe 

de production. 

 Les deux 

techniciens vérifient 

l’état des faces avant 

et arrières des 

panneaux… une 

activité qui peut 

prendre plusieurs 

heures. Pour limiter 

les piqûres d’insectes, 

les morsures de tiques 

ou de serpents, ils 

portent des pantalons 

longs et doivent 

s’inspecter en fin de 

journée.



travail & sécurité – n° 852 – octobre 2023

EN IMAGES

28

EN IMAGES

LE BRAS FRÈRES est le mandataire du groupement  
de quatre TPE retenu pour reconstruire  
la charpente de la flèche et des deux transepts  
de Notre-Dame de Paris. Sur ses sites de Briey  
et de Jarny, l’entreprise a investi dans des locaux  
et des équipements de travail pour que  
son activité – restauration de monuments  
historiques et constructions neuves  
en ossature bois – se déroule dans  
des conditions optimales pour les compagnons.
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CHARPENTES ET OSSATURE EN BOIS    

Le chantier  
d'une vie 

et pour l'éternité
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C’EST LA RÉPÉTITION GÉNÉRALE 

avant la mise en œuvre finale. À 
l’extérieur des ateliers Le Bras Frères, 
à Briey, en Meurthe-et-Moselle, un 
échafaudage d’une quinzaine de 
mètres de haut ceinture une struc-
ture en bois en cours d’assemblage… 
Derrière les plateaux et les garde-
corps se dessine le fût, c’est-à-dire 
le cœur de la flèche de Notre-Dame 
de Paris. Cinq charpentiers s’af-
fairent depuis une dizaine de jours 
pour assembler une à une les pièces 
en chêne massif qui seront ensuite 
mises en place suivant le même 
ordre sur l’édifice parisien. « C’est 

l’occasion de vérifier que le plan de 

montage, c’est-à-dire l’ordre de 

pose des éléments, est le bon, que 

la concordance des différentes 

pièces est adaptée pour que l’as-

semblage se déroule sans problème, 

et de percer les derniers emplace-

ments de chevilles ou de boulons, 
explique Laurent Biet, responsable 
de l’équipe des charpentiers. Pra-

tiquer ainsi une première fois est 

aussi l’occasion de se donner une 

habitude de montage. Ça contribue 

à un meilleur confort et à plus de 

sécurité pour l’opération à Paris. » 
À travers ce pré-assemblage, les 
charpentiers cherchent à repérer 
en amont les éventuels imprévus ou 
ajustements nécessaires pour évi-
ter toute mauvaise surprise qui pour-

rait entraîner un retard ou dégrader 
les conditions de travail le jour J. 
« Les imprévus sont souvent à l’ori-

gine d’incidents ou d’accidents », 
commente Charlotte Mansuy, res-
ponsable sécurité chez Le Bras 
Frères. 
Après ce montage à blanc, la 
structure de 18 mètres de haut 
va être démontée puis expédiée 
pièce par pièce à Paris, afin d’y 
être définitivement mise en place. 
La même opération sera ensuite 
reproduite avec les deux derniers 
composants de la flèche – l’étage 
ajouré puis l’aiguille – pour la 
reconstruire à l’identique. Avant 
ce montage en conditions réelles, 
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 1. TEL UN MECCANO géant, la flèche de Notre-Dame est patiemment assemblée au sol par une vingtaine de compagnons, à partir  
de l’épure dessinée sur des planches de contreplaqué. Cette phase permet un premier montage au sol, en 2D, de la charpente. Au total,  
Le Bras Frères a investi 5 millions d’euros pour rénover en 2021 les 11 000 m2 du bâtiment industriel, visant à faciliter le travail dans  
ses deux activités (monuments historiques et maisons à ossature bois) : la lumière naturelle pénètre largement grâce aux vastes baies 
vitrées, les tables de travail sont réglables en hauteur, le local est chauffé en hiver, les aides à la manutention sont partout…  
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les pièces du fût avaient fait l’ob-

jet d’un montage en 2D, au sol, 

dans l’atelier voisin. Ce sont main-

tenant les pièces qui constitue-

ront le tronçon intermédiaire de la 

flèche – l’étage ajouré — qui les y 

ont remplacées. Un plan, l’épure, a 

été dessiné au sol sur du contre-

plaqué pour positionner dessus 

les différents éléments de bois. 

Si une vingtaine de compagnons 

assemblent patiemment, tel un 

Meccano géant, la flèche de 

Notre-Dame, ils sont tout autant 

à travailler de l’autre côté de l'ate-

lier, sur des maisons en ossature 

bois. « La première vocation de 

notre entreprise est la construction 

bois », précise Julien Le Bras, le 

PDG de l’entreprise. L’activité de 

cette entreprise, qui compte au 

total 300 personnes sur cinq sites, 

se répartit entre les constructions 

neuves en ossature bois (40 % de 

son activité) et la rénovation de 

monuments historiques (60 %). Elle 

réalise des charpentes, des cou-

vertures, de la menuiserie bois, 

de la maçonnerie, de la taille 

de pierre ainsi que du montage 

d’échafaudages.

En 2021, après le rachat d’un 

ancien site industriel à Briey, cinq 

millions d’euros ont été investis 

pour rénover entièrement durant 

un an et demi l’immense bâtiment 

de 11 000 m2. Une rénovation pen-

sée pour assurer de bonnes condi-

tions de travail. Et le résultat est là : 

la lumière y pénètre à travers de 

vastes baies vitrées, complétées 

au besoin par un éclairage à leds. 

Les compagnons assemblent les 

éléments sur des tables à hauteur 

variable, dans un local chauffé en 

hiver. Au sol, la dalle de propreté 

porte bien son nom : les poussières 

et copeaux de bois se font rares, 

car les aspirations à la source sont 

omniprésentes, complétées par 

un aspirateur avec filtre à haute 

efficacité passé régulièrement. 

Quasiment toutes les scies à 

panneaux et autres machines de >>>

 2. LES ASPIRATIONS à la source sont omniprésentes  
sur les machines, ce qui limite la quantité de poussières  
de bois en suspension et offre un espace de travail propre. 
Quasiment toutes les machines de découpe, permanentes  
ou portatives, sont reliées à un système d’aspiration centralisé.

 3. LES 1 200 pièces de bois stockées en extérieur sont  
arrosées trois fois par jour et recouvertes de filets  
de camouflage pour ne pas entraîner une dessiccation  
trop rapide. Un appel aux dons avait permis à une vingtaine  
de scieries, réparties sur toute la France, de recevoir de 
magnifiques chênes qui, pour certains, avaient plus de 300 ans.

 4. PATRICK JOUENNE, Meilleur Ouvrier de France, dans  
la catégorie charpentier, a été recruté en tant que gâcheur  
pour le chantier de Notre-Dame. Il supervise et coordonne,  
à Briey, la vingtaine de compagnons des quatre entreprises  
du groupement travaillant à la reconstruction de la charpente.

 2

 4

 3

+ d’infos, 

des podcasts, 

des vidéos… 

à retrouver sur 
www.travail- 

et-securite.fr
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découpe, permanentes ou por-

tatives, sont reliées à un système 

d’aspiration centralisé. « Lors de la 

rénovation du bâtiment, les pous-

sières ont été particulièrement bien 

gérées, remarque Patrick Lagarde, 

contrôleur de sécurité à la Carsat 

Nord-Est, avec une aspiration 

centralisée et équipée d’un rejet à 

l’extérieur après filtration. » 

Le chantier d’une vie

Le marché de reconstruction à 

l’identique de la charpente de 

la flèche et des deux bras du 

transept de Notre-Dame a été 

remporté par un groupement 

de quatre PME, constitué de Le 

Bras Frères (mandataire), Asselin, 

Cruard Charpente et MdB Métiers 

du Bois. Toutes travaillent sur le site 

de Briey, coordonnées par Patrick 

Jouenne, gâcheur de la flèche de 

Notre-Dame. « C’est le chantier 

de ma vie », lance-t-il. Une phrase 

prononcée par de nombreux com-

pagnons lors du reportage. 

« Quand j’ai su que Le Bras Frères 

répondait à l’appel d’offres pour la 

rénovation de la flèche de Notre-

Dame, j’ai envoyé un message à 

Julien Le Bras en lui disant que 

je me verrais bien gâcheur de 

Notre-Dame », raconte-t-il non 

sans malice. Aussitôt le message 

envoyé, le meilleur ouvrier de 

France dans la catégorie charpen-

tier est convoqué pour rencontrer 

Julien Le Bras. Il est embauché 

dans la foulée pour superviser 

l’assemblage de la flèche. Il dirige 

aujourd’hui une vingtaine de com-

pagnons et a l’œil sur tout : des 

plans aux dessins des épures, en 

passant par l’essai d’un maté-

riel prêté par une société alle-

mande ainsi que les techniques 

employées. 

Il se partage entre les bureaux 

et l’atelier, et se rend une fois par 

semaine à Paris pour suivre le 

montage. Dans le cadre de ce 

marché exceptionnel, la découpe 

numérique est interdite. Les 

EN IMAGES

 5 ET 6. PALANS, ponts  
roulants, chariots, caisses  
sur roulettes : tout a été  
prévu lors de la rénovation  
du bâtiment pour que  
les compagnons portent  
le moins possible, même  
les petits outillages.

 5

 6
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poutres sont donc découpées sur 

une scie à panneaux, à l’extérieur 

du bâtiment pour les premières 

ébauches – mais à l’abri des 

intempéries et reliée à une aspi-

ration. Puis elles sont, si néces-

saire, sciées à nouveau, trouées, 

poncées, rabotées, chevillées 

dans le bâtiment. « Et comme le 
diable se cache dans les détails, 
tout est fait pour que les compa-
gnons portent le moins possible, 

relève Patrick Lagarde. En plus des 
palans et ponts roulants, ils ont des 
caisses sur roulettes pour déplacer 
le moindre matériel, des chariots… 
rien n’a été laissé au hasard pour 
faciliter le travail. » 

Toujours pour réduire les risques 

liés aux ports de charges et faci-

liter les livraisons des ossature bois 

sur les chantiers, chaque pièce, 

déplacée au chariot, est calée 

sur les remorques à partir d’une 

nacelle, d’élingues et de crochets 

automatiques qui faciliteront les 

déchargements. Sur les chantiers, 

les compagnons bénéficient aussi 

de nacelles ou d’échafaudages. 

Tous les quinze jours, des briefs 

sécurité sont organisés auprès des 

équipes par Charlotte Mansuy ou 

par un responsable d’atelier. « S’il 
y a un incident, ou si on observe un 
problème particulier, on intervient 
ou on organise des réunions de 

sécurité supplémentaires », pré-

cise-t-elle.

Le bois destiné à Notre-Dame est 

stocké en extérieur. Réceptionnées 

vertes, les 1 200 pièces de bois sont 

arrosées trois fois par jour et recou-

vertes de filets pour limiter une des-

siccation trop rapide qui risquerait 

de les abimer. « En temps normal, 
il faudrait vingt ans pour les faire 
sécher, explique le gâcheur. On 
les découpe et on les assemble 
humides, comme au Moyen-Âge. » 

Chaque poutre, identifiée à l’aide 

d’une lettre et de chiffres, est des-

tinée à devenir un élément précis 

de la future flèche. « Tout est vérifié, 
contrôlé à l’arrivée. Si on estime que >>>

 7. LE POINÇON, la pièce centrale de la flèche,  
qui mesurera 60 mètres, dépassait de 3 m la longueur  
totale du bâtiment. Il a été nécessaire de percer le mur 
extérieur du bâtiment pour l’assembler intégralement  
au sol.

 8. LE FÛT DE LA FLÈCHE, d’une dimension de 7 mètres  
de longueur par 7 mètres de large sur 19 m de haut est 
constitué de 285 pièces, comprenant 350 assemblages 
complexes, voire très complexes, dont le « nœud X » que 
l’on voit  ici, où 24 pièces se croisent. Au total, la flèche  
de Viollet-le-Duc est composée d’un enchevêtrement 
d’environ 1 000 pièces de bois, connectées entre elles  
par plus de 2 000 assemblages.

 7  8



travail & sécurité – n° 852 – octobre 2023

EN IMAGES

34

la qualité n’y est pas, on en réfère 

à la maîtrise d’œuvre qui décide 

de la suite à donner », poursuit le 

gâcheur.

400 tonnes de bois
Certains compagnons, attirés par 

la nature du chantier ou apparte-

nant à des entreprises du groupe-

ment, viennent de loin. Pour eux, 

mais surtout pour les stagiaires 

et les alternants, Le Bras Frères a 

totalement rénové, à quelques 

kilomètres de Jarny, un ancien 

hôtel afin de leur proposer des 

chambres à un loyer modéré. « On 

n’a aucun problème pour recruter », 

remarque Julien Le Bras. C’est sur 

ce site qu'est réalisé le travail des 

métaux (plomb, cuivre, zinc). 

Avant d’entrer dans l'atelier plomb, 

un arrêt par un sas est obligatoire 

pour se vêtir d’une combinaison, 

de surchaussures et de gants. Ce 

cheminement sépare physique-

ment la zone de travail ,où peuvent 

se trouver des particules de plomb, 

du reste du site, et évite ainsi la 

contamination de la zone propre. 

Une fois dans l’atelier défilent sous 

nos yeux des éléments inattendus : 

un dragon en polystyrène est en 

attente de validation pour lancer 

la fabrication de huit chimères qui 

orneront le sommet de la façade 

de Notre-Dame ; huit statues de 

hiboux grands-ducs sont entrepo-

sées au pied d’un établi. Au sol, une 

reproduction de la partie haute de 

la flèche, « l’aiguille », faisant office 

de gabarit, attend également de 

connaître son sort. 

« Chaque entreprise du groupe-

ment va réaliser un prototype du 

haut de la flèche. Il doit être ensuite 

recouvert de voliges puis de la cou-

verture plomb. Chacun va proposer 

une technique, l’objectif étant de se 

concerter pour décider quelle est 

la meilleure façon de procéder », 

explique Jean-François Meyer, le 

chef de l’atelier pliage. Pour l’heure, 

le prototype sert de matrice pour 

monter à blanc les éléments de 

EN IMAGES

 9. LA FLÈCHE mesurera  
au total 53 mètres et culminera  
à 96 mètres dans le ciel parisien. 
Elle est constituée de quatre 
éléments superposés : le tabouret, 
le fût, l’étage ajouré et enfin 
l’aiguille. On voit ici le fût en cours 
de montage à blanc. Le poinçon, 
la pièce centrale de la flèche, 
mesure ici 14 mètres de long  
sur une section de 49 x 49 cm. 
Pour mener à bien l’assemblage 
de la flèche, il a fallu consulter  
des archives, s’aider de documents 
historiques pour tenter  
de retrouver des plans  
ou des méthodes d’assemblage.

 10. DURANT LE MONTAGE  
à blanc, chaque pièce de la flèche 
est positionnée à l’aide d’une grue. 
Les plus petites pèsent autour de 
170 kg, la plus lourde, le poinçon, 
qui sur cette première phase 
mesure 14 mètres, pèse 1,5 tonne. 
L’intégralité de la charpente  
de la flèche et du tabouret 
représente un poids total  
de 400 tonnes. Les transferts  
de Lorraine vers l’île de la Cité  
à Paris se font par semi-
remorques, par livraisons  
de 20 tonnes.

 9

 10
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la couverture en plomb et ajuster 

leurs dimensions pour la pose défi-

nitive. « Ici, les couvreurs travaillent 

à l’inverse de ce qu’ils feront sur 

Notre-Dame », poursuit-il, la flèche 

étant à l’horizontale. 

Selon la façon dont le plomb a été 

travaillé – laminé, coulé sur sable, 

passé à l’huile de patine… – les 

pièces présentent différents rendus 

esthétiques. Pascal Kporoumau, 

un couvreur, prépare les ourlets en 

plomb d’un château en cours de 

rénovation. N’ayant que du pliage 

à froid à faire, il n’y a pas nécessité 

de mettre en marche l’aspiration. 

« Des mesures d’empoussière-

ment au plomb sont effectuées 

pour chaque tâche et permettent 

d’adapter le niveau de protection 

en fonction des résultats », sou-

ligne Charlotte Mansuy. Au moyen 

de bras d’aspiration mobiles aux 

postes de travail et de masques 

individuels. « Le pliage à froid 

n’émet pas de poussières de 

plomb », confirme Jean-François 

Meyer. Un peu plus tard, un autre 

compagnon soudera une partie 

des ornements qui viendront habil-

ler la crête de faîtage de Notre-

Dame. Pour cette intervention, il 

met en route l'aspiration et s’équipe 

d’un masque. 

La reconstruction de la flèche de 

Notre-Dame constitue le gros 

de l’activité de l’entreprise en ce 

moment pour la partie monuments 

historiques, mais « on travaille aussi 

à la rénovation de la toiture de 

l’Opéra Garnier, en cuivre étamé », 

précise Jean-François Meyer, en 

montrant un grand banc à éta-

mer spécialement aménagé. « Et 

aussi le château de Versailles, la 

cathédrale de Laon et d’autres 

encore », complète Pascal Bouvet, 

un conducteur de travaux. Si l’en-

treprise a trouvé son rythme de 

croisière, les efforts vont se pour-

suivre encore pour remplir l’objectif 

de voir la charpente de la nouvelle 

flèche sur le toit de Notre-Dame en 

fin d’année. n 

 11. DANS LE BÂTIMENT de Jarny où est 
travaillé le plomb, au sol, une reproduction 
de la partie haute de la flèche, « l’aiguille », 
faisant office de gabarit, attend d’être 
recouverte de la couverture en plomb dans 
l’atelier. Chaque entreprise du groupement 
a réalisé un prototype permettant  
de valider une reconstruction à l'identique  
ainsi que les techniques envisagées.

 12. L’ATELIER  « plomb » est isolé du reste  
du bâtiment. Les couvreurs sont équipés 
d’EPI spécifiques (combinaisons, gants)  
et entrent et sortent par un sas dédié avec 
douche dans le vestiaire pour ne pas polluer 
les autres espaces de travail de particules  
de plomb.

 11

 12
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l’entreprise Maisons Claire, qui 

dirige les travaux : elle vient d’être 

lauréate d’or du Challenge sécu-

rité constructeurs de maisons indi-

viduelles (CMI) 2022, organisé par 

la Carsat Nord-Est, qui récom-

pense les bonnes pratiques en 

prévention dans ce secteur. 

« Lorsque j’ai débuté dans le métier, 

il y a onze ans, il n’était pas rare de 

voir les couvreurs en équilibre sur 

des planches ou les maçons tra-

vailler à proximité de clous appa-

rents, se souvient Fabrice 

Frangiamore, directeur technique 

de Maisons Claire. En matière de 

sécurité, il n’y avait rien et c’était 

difficile d’avancer car la profession 

a peur du changement. Mais la 

Carsat a fait un super travail : au 

CONSTRUCTION

Des actions, des progrès 
et la récompense
Ces dernières années, le constructeur de maisons individuelles (CMI) Maisons Claire, 
installé en Moselle, a pris à bras-le-corps la sécurité de ses salariés et des entreprises 
qui interviennent sur ses chantiers. Des progrès qui lui valent d’être récompensé par 
la Carsat Nord-Est dans le cadre de la deuxième édition du Challenge sécurité CMI. 

230 M2 de surface habitable ; 

1 300 m2 de terrain ; 5,80 m de hau-

teur sous plafond dans le séjour… 

Le pavillon en cours de construc-

tion à Dommartemont, en 

Meurthe-et-Moselle, près de 

Nancy, promet d’être cossu. En ce 

matin de juin, la propriétaire est 

venue faire le tour du chantier et 

elle se réjouit : les travaux 

avancent bien. Le gros œuvre est 

terminé. Restent quelques menues 

reprises de maçonnerie à réaliser, 

et les charpentiers et couvreurs 

pourront intervenir. En prévision de 

leur arrivée, un imposant échafau-

dage a été érigé tout autour du 

bâtiment. Une protection collec-

tive peu commune sur ce type de 

chantier, mais habituelle pour 
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> LA CARSAT Nord-Est 
mène, depuis 2017,  

une action auprès  

des constructeurs présents 

sur son territoire afin qu’ils 

améliorent les conditions  

de travail sur leurs chantiers. 

> DANS CE CADRE,  
le constructeur de maisons 

individuelles Maisons Claire 

a progressivement mis  

en place des mesures 

concrètes – réalisation  

des remblais périphériques 

dès la fin des travaux  

de soubassement, 

mise à disposition d’un 

échafaudage pour les 

couvreurs, mise en place 

d’un plancher de protection 

pour sécuriser les trémies 

d’escalier, installation  

d’une armoire électrique 

provisoire… – qui lui  

valent aujourd’hui d’être 

récompensé. 

L’essentiel

FICHE D’IDENTITÉ

n NOM : Maisons Claire

n  ACTIVITÉ : construction 

de maisons individuelles 

sur mesure en Moselle, 

Meuse et Meurthe-et-

Moselle 

n  EFFECTIF : 25 salariés 

(service travaux et service 

commerce) 

n  CHIFFRE D’AFFAIRES : 

35 millions d’euros

 Un échafaudage a 

été installé par une 

entreprise spécialisée, 

tout autour du 

bâtiment, avant 

l’arrivée des couvreurs, 

afin de sécuriser leur 

intervention.
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lieu de nous imposer des choses, 

elle nous a aidés, aiguillés sur les 

méthodes à mettre en œuvre et, 

petit à petit, on a progressé. »  
À ses côtés, Patrick Lagarde, contrô-
leur de sécurité à la Carsat Nord-Est, 
acquiesce : « En 2017, en partenariat 

avec la Carsat Alsace-Moselle, nous 

avons lancé une action pour sen-

sibiliser les CMI de la région, en 

particulier sur les chutes de hauteur. 

Puis nous avons réalisé une cam-

pagne de contrôle qui s’est soldée 

par de nombreuses injonctions : 

l’idée n’était pas d’infliger des sanc-

tions financières, mais de provoquer 

une rencontre et de les accompa-

gner pour qu’ils nous proposent un 

plan d’action sur quatre thèmes 

prioritaires (les remblais périphé-

riques, les protections collectives en 

rive de dalles, la protection des tré-

mies d’escalier et la sécurisation des 

travaux de charpente et de cou-

verture). Là, ça a commencé à bou-

ger. » En 2021, la Carsat Nord-Est 
enfonce le clou en créant le Chal-
lenge sécurité CMI. Objectif : offrir 
une reconnaissance aux entreprises 
qui font des efforts et créer de l’ému-
lation entre les constructeurs.

S’adapter  
aux spécificités
Le chantier de Dommartemont 
témoigne des progrès accomplis. 
Autour du bâtiment, des remblais 
périphériques et une allée per-
mettent un accès de plain-pied à 
la maison. « Ils ont été aménagés 

dès que la dalle a été coulée, 
indique Omur Simsek, le conducteur 
de travaux. Cela permet de réduire 

le risque de chutes lors des va-et-

vient des ouvriers, mais aussi lors 

de l’approvisionnement en maté-

riaux. » L’échafaudage est mis à la 
disposition des couvreurs et char-
pentiers par Maisons Claire qui, 
pour ce faire, a fait appel à une 
société extérieure spécialisée dans 
ces structures temporaires. 
« Comme c’est une maison un peu 

atypique avec des plafonds très 

hauts, il y aura aussi un échafaudage 

à l’intérieur pour sécuriser le travail 

des plâtriers », souligne Fabrice 
Frangiamore. Pour protéger les tré-
mies d’escalier, là encore, il a fallu 
s’adapter aux spécificités du pavil-
lon qui a un demi-étage. « Impos-

sible d’installer un plancher 

métallique, comme sur nos autres 

chantiers, mais nous avons mis des 

garde-corps », précise le directeur 
technique.
Outre ces protections collectives 
pour prévenir les chutes, Maisons 
Claire a réduit drastiquement les 
manutentions. « Nous mécanisons 

dès que nous pouvons, reprend 
Fabrice Frangiamore. Nous choi-

sissons des maçons qui utilisent des 

camions-grues pour l’approvision-

nement des matériaux et nous 

avons travaillé sur le port de 

charges en remplaçant, par 

exemple, les hourdis de béton – des 

éléments préfabriqués qui s’insèrent 

entre les poutrelles du plancher et 

servent de coffrage – par des 

modèles en plastique, beaucoup 

moins lourds. » 
Par ailleurs, à l’entrée du terrain, 

une armoire électrique provisoire 
a été installée, à laquelle tous les 
artisans peuvent se raccorder – ce 
qui évite de multiplier les groupes 
électrogènes et les risques associés 
(intoxication, électrocution, brû-
lures…) –, ainsi qu’un sanitaire et 
une base-vie servant de réfectoire, 
témoignages de l’attention portée 
à l’hygiène sur le chantier. 
Si la prévention a été anticipée par 
la mise en place d’un « plan géné-
ral simplifié de coordination de 
sécurité et de protection de la 
santé » (PGSC SPS), les questions 
de sécurité sont affinées en per-
manence et suivies de près par le 
conducteur de travaux qui tient un 
registre : tablette à la main, Omur 
Simsek arpente quotidiennement 

le chantier afin de suivre l’avancée 
des travaux, mais aussi de vérifier 
si toutes les mesures de sécurité 
sont respectées. « Si ce n’est pas 

le cas – par exemple, si une tige 

d’acier dépasse sans protection 

– on prend des photos et un mail 

est envoyé directement à l’artisan, 

qui doit réagir rapidement, 

explique-t-il. Tout est tracé. »
« Ces différentes actions contri-

buent à rendre la vie plus sûre et 

facile sur le chantier, se réjouit 
Fabrice Frangiamore. Et, pour nous, 

il y a un double bénéfice : les entre-

prises – maçons, plâtriers, cou-

vreurs… – sont plus enclines à 

travailler avec nous, ça nous permet 

d’avoir le choix. » n
Corinne Soulay

195 

maisons ont été 

bâties par Maisons 

Claire en 2022. 

LE CHIFFRE

> UN CHALLENGE POUR FAIRE 
AVANCER LA SÉCURITÉ
Pour participer au Challenge sécurité CMI, organisé 
par la Carsat Nord-Est, les entreprises doivent 
intervenir sur le territoire couvert par la caisse 
(départements 08, 10, 51, 52, 54, 55 et 88) et 
respecter les bonnes pratiques sur les chantiers, 
soit, a minima : un remblai périphérique avant 
élévation des murs du rez-de-chaussée ou,  
à défaut, une passerelle sécurisée pour accéder  
de plain-pied au bâtiment ; des protections 
collectives en rive de dalles et balcons  
à l’avancement ; la protection des trémies  
et la sécurisation des travaux de charpente  
et de couverture. Inscriptions au prochain 
challenge, début 2024. 
Pour en savoir plus : www.carsat-nordest.fr/home/entreprises/

challenge-securite-cmi.html
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 Des remblais 
périphériques et une 
allée ont été réalisés 
dès la fin des travaux 

de soubassement  
afin de pouvoir 

accéder à la maison  
de plain-pied et 

d’éviter les risques  
de chutes lors de 

l’approvisionnement 
en matériaux. 
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EN 1984, CAPITALISANT sur son 

expérience dans la métallurgie, 

Marc Le Callonec crée Breiz Inox, 

grossiste de pièces en acier inoxy-

dable pour l’industrie. Si les débuts 

sont des plus modestes – une 

chambre d’étudiant faisant office 

de siège social et une cave à vin 

servant d’entrepôt – cela n’em-

pêche pas l’entreprise de se faire 

une place auprès de clients locaux 

comme le terminal méthanier de 

Montoir-de-Bretagne. En 1991, la 

société s’installe dans de véri-

tables locaux dans la commune 

de Sautron, près de Nantes. En 

2007, le fondateur passe la main 

à sa fille, Anne Raillard, dont le 

savoir-faire commercial ouvre de 

nouveaux horizons à l’entreprise 

qui acquiert des clients dans les 

secteurs de l’armement, du BTP, de 

la pétrochimie, de l’aéronautique, 

de l’énergie… 

Pour absorber le surcroît d’activité 

qui en découle, l’entreprise agran-

dit ses espaces de stockage de 

pièces en inox (tuyauterie, raccords, 

robinetterie, visserie…) passant de 

100 à 1 000 m2 entre 2011 et 2019. 

« Avec nos huit salariés, nous restons 

une petite structure. Mais cela nous 

confère plus de flexibilité et de 

réactivité, et nous permet d’adop-

ter une stratégie de vente au détail. 

Il est possible de nous commander 

une boîte de vis ou un tube à 

l’unité », explique la dirigeante. En 

avril 2022, la PME remporte un mar-

ché qui la conduit à ajouter des 

références de tôles à son cata-

logue. Si les plus petites et plus fines 

FICHE D’IDENTITÉ

n NOM : Breiz Inox

n  LIEU : Sautron (Loire-

Atlantique)

n  ACTIVITÉ : stockiste-

grossiste de pièces 

en inox pour l’industrie

n  SUPERFICIE de l’entrepôt : 

1 000 m2

n  EFFECTIF : 8 salariés

n  CATALOGUE : 55 000 

références

n  CHIFFRE D’AFFAIRES : 

1,2 million d’euros

MANUTENTIONS

Un palonnier qui change tout

 Un système de 

rangement rotatif 

facilite la gestion  

de l'alimentation  

en tubes en inox  

de grande taille  

et limite les 

manipulations  

de ces lourdes pièces.
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> INSTALLÉE en périphérie 
de Nantes, Breiz Inox  
est un stockiste/grossiste 
spécialiste de composants 
en inox pour l’industrie.

> L’INTÉGRATION  
de tôles à son catalogue  
à la suite d’un appel d’offres 
a eu pour conséquence 
d’augmenter les 
manutentions dans  
ses entrepôts.

> AVEC L’AIDE  
de la Carsat et d’une 
ergonome, l’entreprise  
s’est dotée d’un palonnier 
à ventouses pour prévenir 
les risques liés au port 
de charges et s’est engagée 
dans une démarche de 
prévention des risques 
professionnels continue. 

L’essentiel

Depuis Sautron, en Loire-Atlantique, Breiz Inox propose à ses clients industriels  
une large gamme de produits en acier inoxydable. L’ajout, l’année dernière,  
de tôles à son catalogue a eu pour conséquence d’augmenter et de compliquer  
les manutentions dans son entrepôt. Afin de limiter les risques liés au port  
de charges, l’entreprise a fait l’acquisition d’un palonnier à ventouses. Le début  
d’une démarche vertueuse.
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d’entre elles peuvent être manipu-
lées par l’unique magasinier, 
d’autres nécessitent de l’aide. 
« Pour déplacer les plus lourdes 
atteignant 160 kg, il fallait être 
quatre. Les collègues des bureaux 
étaient mis à contribution, ce qui 
n’était pas tenable du point de vue 
de l’organisation comme de la 
sécurité », admet Anne Raillard.
Au cours d’une visite d’usine à Düs-
seldorf, elle découvre un palonnier 
à ventouses qui lui apparaît comme 
une solution intéressante. Surtout 
quand elle apprend que l’un de ses 
fournisseurs utilise lui aussi ce type 
de dispositif et que ses salariés en 
sont satisfaits. Alors qu’elle réfléchit 
à la question, le service de préven-
tion et de santé au travail l’oriente 
vers la Carsat Pays de la Loire pour 
bénéficier d’un accompagnement. 
« En sollicitant la subvention pré-
vention TMS Diagnostic et Forma-
tion, Breiz Inox a pu compter sur 
notre soutien financier à hauteur 
de 70 % pour faire réaliser un dia-
gnostic ergonomique de ses postes 
de travail », relate Gwenaël Judic, 
contrôleur de sécurité à la Carsat. 

Un dispositif simple
L’entreprise fait appel alors à Nata-
cha Brodin, psychologue du travail 
et ergonome, du cabinet Ergouest. 
« À l’issue de mon analyse, les opé-
rations de palettisation des tôles 
qui préoccupaient Madame Rail-
lard ont été identifiées comme 
prioritaires, raconte l’ergonome qui 

s’est déplacée dans d’autres struc-
tures pour recenser les solutions 
existantes. Le palonnier répondait 
effectivement à la problématique. » 
Sur les conseils de Natacha Brodin, 
Breiz Inox s’oriente vers un modèle 
à dépression mécanique qui fonc-
tionne sans centrale à air comprimé. 
Outre son moindre coût, son avan-
tage réside dans l’absence de 
flexibles d’alimentation qui pré-
sentent des risques de chute de 
plain-pied. 

Acheté fin 2022 avec le soutien 
financier de la Carsat et opéra-
tionnel en mars 2023, le système 
peut être utilisé en tout point d’un 
premier atelier : il est arrimé au pont 
roulant existant. « Ses six ventouses 
sont réglables sur deux axes pour 
s’adapter aux dimensions des tôles. 
Pour celles de forme carrée, il est 
également possible de désactiver 
deux d’entre elles, explique Raphaël 
Bennasar, magasinier, préparateur 

de commandes et gestionnaire de 
stocks. Ce dispositif est simple de 
prise en main et se manipule sans 
effort ! »
Le professionnel apprécie égale-
ment les deux stockeurs rotatifs 
installés depuis plusieurs années. 
« Le premier est dédié aux petites 
pièces (vis, raccords…). Il suffit de 
taper sur l’écran de commandes 
ce que l’on recherche. C’est une 
aide précieuse pour s’y retrouver 
dans les 15 000 références, estime 
Raphaël Bennasar. Et, surtout, je 
travaille à hauteur, ce qui m’évite 
postures contraignantes et risque 
de chute de hauteur. » 
Le deuxième système de range-
ment rotatif, installé dans l’atelier 
adjacent, accueille de longs tubes 
en inox. Une fois positionné à hau-
teur à l’aide d’une manivelle, le tube 

commandé est élingué et chargé 
sur les camions de livraison grâce 
à un pont roulant qui équipe aussi 
ce second entrepôt. « Quand on 
manipule des charges lourdes, il 
faut prendre le temps de bien pen-
ser au déroulement de l’opération… 
On ne fait pas ça en discutant ou 
dans l’urgence, souligne Anne Rail-
lard. Raphaël s’organise comme il 
le souhaite pour réaliser les cinq ou 
six commandes quotidiennes, ce 

qui lui permet d’effectuer les plus 
techniques au moment propice. »
À la suite du diagnostic de l’ergo-
nome, un chariot équipé d’un trac-
teur-pousseur va être acquis pour 
transporter les tubes d’un atelier 
à l’autre. « Pour l’instant, il faut pas-
ser par l’extérieur en utilisant un 
camion et en multipliant les mon-
tées et descentes du véhicule et 
les manutentions avec des outils 
peu adaptés », pointe l’ergonome. 
« Breiz Inox est engagée dans une 
démarche vertueuse et avance pas 
à pas, se félicite Gwenaël Judic. 
J’ai évoqué avec Madame Raillard 
un nouvel axe de travail dans le 
cadre de sa démarche de préven-
tion, à savoir l’évaluation du risque 
chimique avec notamment la phase 
de dégraissage des pièces. » n

Damien Larroque

1 million  d’euros, c’est  

la valeur du stock de pièces en inox immobilisées 

par Breiz Inox pour répondre rapidement  

aux commandes de ses clients industriels.

LE CHIFFRE

 Le palonnier est 

arrimé au pont 

roulant, ce qui permet 

de l'utiliser partout 

dans l'atelier. Ses six 

ventouses offrent  

une grande souplesse 

d'utilisation en 

fonction de la taille de 

la pièce à manipuler.
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C’EST UNE HISTOIRE singulière, qui 

commence par un diagnostic RPS 

(risques psychosociaux) et 

débouche sur un plan d’action qui 

impacte tout le monde. Verres 

trempés, feuilletés, émaillés, 

laqués… BMV Verre est une entre-

prise spécialisée dans la transfor-

mation de verres plats sur mesure, 

pour des douches, des crédences 

de cuisine, des cloisons de 

bureaux ou encore des cabines 

d’engins de chantier. Créée en 

1979 à Villeurbanne, dans le Rhône, 

puis installée en 1989 à Feyzin, 

l’entreprise a plusieurs fois changé 

de mains avant d’être rachetée en 

2018 par Olivier Manisse, l’actuel 

PDG. Les risques professionnels 

classiquement rencontrés dans ce 

type d’activité sont les coupures, 

le port de charges, les collisions, 

les brûlures, les postures contrai-

gnantes… Mais, ici, ce sont les 

risques psychosociaux qui vont 

constituer le point de départ d’une 

importante démarche de préven-

tion des risques professionnels.

Septembre 2021, un accident grave 

survient dans l’entreprise. « Nous 

sommes intervenus avec l’inspection 

du travail pour mener l’enquête, alors 

que l’entreprise était déjà en contact 

avec le service de prévention et de 

santé au travail, explique Flora 

Gadiolet, contrôleuse de sécurité 

de la Carsat Rhône-Alpes qui suivait 

alors l’entreprise. Rapidement, le 

contexte nous paraît compliqué. » 

Les trois organismes dressent le 

même constat : manque de trans-

parence et de dialogue social, pro-

blèmes de communication et très 

fort taux d’absentéisme (jusqu’à 40 % 

des effectifs). Une somme d’indica-

teurs qui mènent inévitablement à 

se pencher sur les RPS. « La situation 

n’était plus tenable pour moi, il fal-

lait tout remettre à plat », renchérit 

le PDG. 

Sur les conseils de la contrôleuse 

de sécurité, celui-ci sollicite l’inter-

vention d’un tiers. « Nous avons 

consulté des cabinets de consul-

tants RPS référencés par la Carsat, 

explique Olivier Manisse. Nous 

avons opté pour celui qui avait les 

préférences des représentants du 

personnel. » L’intervenante – une 

psychologue clinicienne – réalise 

FICHE D’IDENTITÉ

n NOM : BMV Verre

n LIEU : Feyzin (Rhône)

n  ACTIVITÉ : transformation 

de verres plats, pour des 

projets sur mesure

n  EFFECTIF : 35 salariés

n  CHIFFRE D’AFFAIRES 

(2022) : près de 4 millions 

d’euros

BMV Verre fabrique des verres trempés, feuilletés, émaillés, laqués…  
Dans cet univers industriel, où des plaques de verres plats pouvant  
atteindre 700 kg et 15 mm d’épaisseur sont déplacées, découpées,  
chauffées, trempées, ce sont les risques psychosociaux qui vont être 
à l’origine d’une réflexion touchant l’ensemble de la production.

> EN 2021, un accident 

grave survient dans 

l’entreprise. Il constituera  

le point de départ  

d’une démarche RPS  

qui débouchera sur une 

politique de prévention 

de l’ensemble des risques 

professionnels. Avec  

à la clé : achat de matériel, 

réorganisation du travail, 

embauches…

L’essentiel

 Le diagnostic réalisé 

par l'intervenante 

extérieure a mis en 

évidence de réels 

dysfonctionnements 

au sein de 

l'organisation 

du travail et a conduit 

à l'élaboration  

d'un plan d'action ainsi 

qu'à la mise  

en place de mesures 

concrètes.

VERRERIE

La transparence 
au cœur du métier

©
 G

u
ill

a
u

m
e

 J
. P

lis
so

n
 p

o
u

r 
l’I

N
R

S
/
2

0
2

3



41travail & sécurité – n° 852 – octobre 2023 41

une heure d’entretien individuel 

avec chaque salarié volontaire, soit 

la quasi-totalité des 35 membres 

de l’effectif. Dans un deuxième 

temps, l’intervenante rencontre les 

personnes en groupe. « Les entre-

tiens en face à face ont leur intérêt, 

poursuit Flora Gadiolet. De même 

que ceux en groupe, au cours des-

quels on va peut-être dire moins 

de choses, mais des arbitrages y 

sont réalisés et des priorités res-

sortent. » 

Pendant cette période de diagnos-

tic, en janvier 2022, Vincent Triniol 

rejoint l’entreprise comme respon-

sable QSE (qualité, sécurité, envi-

ronnement) pour piloter le projet 

RPS. « L’intervenante a créé un 

climat de confiance, relate ce der-

nier. Même des personnes réticentes 

au départ ont participé aux entre-

tiens. » Les restitutions mettent en 

évidence le manque de commu-

nication, des problèmes de visibi-

lité sur la production ou encore de 

charge de travail, de qualité ou de 

croisement (ou plutôt de non-croi-

sement) entre les équipes. Un plan 

d’action en groupe de travail voit 

le jour, de même que le recrutement 

d’une DRH en temps partagé.

Une machine essentielle 
remplacée
« L’entreprise était organisée un 

peu comme un regroupement 

d’artisans spécialisés », souligne 

le dirigeant. Le plan d’actions se 

structure autour d’un groupe, qui 

assure le pilotage et le suivi, et de 

six sous-groupes. Peu ou prou, 

toutes les personnes volontaires 

peuvent faire partie d’un groupe, 

que ce soit en maintenance, com-

munication, qualité… avec un 

savant mélange des activités, des 

âges et de l’ancienneté. La Carsat 

continue d’accompagner l’entre-

prise, en la personne d’Adeline 

Vernay. « Il fallait d’abord s’assurer 

que le plan d’action correspondait 

au diagnostic posé pour ensuite 

trouver comment mesurer l’effet 

des actions et garantir leur péren-

nité. » Parmi les sujets qui ont 

émergé, on peut citer l’autonomie 

dans la tâche, la conformité des 

machines, la conduite du chan-

gement, les contraintes et rythmes 

de travail… 

Une machine essentielle, celle par 

qui passe près de 80 % de la pro-

duction, apparaît comme la source 

de nombreux problèmes. Un peu 

dépassée, souvent en panne, elle 

trône à l’entrée de l’atelier de 

3 000 m2. Des dizaines de plateaux 

de verres sont stockés verticale-

ment à proximité. Tous ceux qui 

devront avoir une forme rectan-

gulaire passent dans cette machine 

qui rend les bords non coupants. 

« Nous travaillons souvent dans 

l’urgence, pour des demandes sur 

mesure. Il nous faut donc du maté-

riel en bon état », remarque le diri-

geant. Le moindre couac de la 

machine a des répercussions sur 

l’ensemble de la production. Son 

remplacement était donc devenu 

urgent. La décision d’achat, malgré 

son coût (500 000 €), est prise en 

juillet 2022. Une fois la commande 

passée, il faudra attendre un an 

pour sa livraison qui s’accompa-

gnera de la formation de quatre 

personnes.

Le dialogue  
est quotidien
Côté qualité, à son arrivée, Vincent 

Triniol a entièrement repris en main 

ce sujet et fixé des normes cohé-

rentes pour limiter les retours clients. 

Une défauthèque est désormais 

disponible, avec photos à l’appui. 

« Définir ce qui est acceptable, ce 

qui ne l’est pas permet à chacun de 

trouver du sens à son travail », insiste 

Adeline Vernay. De plus, toutes les 

machines vont être contrôlées afin 

de vérifier leur conformité. Les 

horaires ont aussi été revus, facilités 

par un renouvellement important 

des salariés : alors que tous les 

horaires existaient jusqu’à présent, 

seuls deux sont désormais proposés 

aux nouveaux embauchés avec des 

plages facilitant la rencontre et les 

échanges entre les équipes du matin 

et du soir.

Des réunions quotidiennes sont 

organisées avec la maintenance, 

la production, la direction, la qua-

lité, avec affichage à la clé. « Ce 

qui est intéressant, c’est que la 

production est maintenant consul-

tée par les commerciaux pour les 

délais, c’est un vrai progrès pour 

mieux appréhender la charge de 

travail », note la contrôleuse de 

sécurité. L’absentéisme a diminué, 

le dialogue est quotidien, des 

embauches ont eu lieu pour flui-

difier la production, améliorer la 

maintenance… 

Le gros du travail est en cours, mais 

il y a des signes qui ne trompent 

pas, selon la contrôleuse de sécu-

rité : des salariés diffusent les postes 

ouverts autour d’eux. « Certains 

nous ont même amené des 

affaires », s’enthousiasme Vincent 

Triniol. « Je suis impressionnée par 

la qualité de ce plan d’action », 

remarque Flora Gadiolet. Parti des 

risques psychosociaux, il devrait 

s’étendre à toute l’organisation de 

l’entreprise, notamment sous l’effet 

de la volonté de l’ensemble des 

salariés. Reste à trouver les bons 

indicateurs afin de s’assurer de son 

suivi et de sa pérennité. C’est l’af-

faire de Simon Boisset, en stage 

QSE (qualité, sécurité, environne-

ment) et qui va poursuivre avec un 

an en alternance. « Le sujet est 

tellement riche et passionnant ! », 

déclare-t-il. n

Delphine Vaudoux

20 % d’absentéisme à peine ont été comptabilisés 

en moyenne sur les premiers mois de l’année 2023 contre 

un taux de 40 % en 2021.

LE CHIFFRE
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 La démarche de 

prévention engagée 

autour des risques 

psychosociaux  

a vocation à s'étendre 

à l'ensemble  

de l'organisation  

de l'entreprise, 

notamment  

sous l'impulsion  

des salariés.



42

EN ENTREPRISE

travail & sécurité – n° 852 – octobre 202342

procéder à des analyses d’empous-

sièrement. « C’est une obligation, 

remarque Mathieu Sivignon, contrô-

leur de sécurité à la Carsat Bour-

gogne-Franche-Comté. Tout ce qui 

touche à l’amiante a un cadre juri-

dique très strict. »

Avant d’entrer en zone de travail, 

les opérateurs contrôlent leurs équi-

pements, vérifient leur étanchéité… 

Et c’est parti pour une vacation de 

deux heures. Ils commencent par 

évacuer de la zone contaminée des 

sacs de déchets préparés lors de 

la précédente vacation. Plutôt que 

de les faire passer par le sas maté-

riel, ils testent l’Evacam, le prototype 
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 Depuis la zone 

contaminée,  

les opérateurs placent 

sur le convoyeur  

de la machine des sacs 

de déchets amiantés 

qui vont être lavés  

et emballés par  

la machine dans  

un second sac, avant 

d'être récupéré par  

un troisième 

opérateur, à l'autre 

bout du convoyeur, 

qui les placera dans  

les big bags.

AMIANTE

L’affaire est dans le sac
Avenue de la République, à Montchanin, le bâtiment  
de la Ligue de Bourgogne de football, datant de 1965,  
a fière allure. Il va bientôt accueillir les objets et machines  
de la réserve de l’écomusée du Creusot-Montceau.  
Mais, avant, il doit subir des opérations de désamiantage. 
L’occasion de tester une machine prototype visant à faciliter  
l’évacuation des déchets amiantés.

TRANSFORMER LE BÂTIMENT de la 

Ligue de Bourgogne de football – 

qui comprenait notamment des 

terrains de sport intérieurs – en un 

espace destiné à accueillir, à 

Montchanin, en Saône-et-Loire, la 

réserve de l’écomusée de la com-

munauté urbaine Le Creusot-

Montceau n’est pas une mince 

affaire. Un travail de longue haleine 

qui a commencé par la destruction 

d’une bonne partie des murs et 

équipements intérieurs, des deux 

étages d’environ 1 000 m2 chacun. 

Et qui nécessite le désamiantage 

de conduits, faux plafonds, colle de 

faïence, joints… Une opération réa-

lisée par l’entreprise Proamiante 

qui en profite pour tester un proto-

type visant à faciliter la déconta-

mination et la sortie des déchets 

amiantés.

Dans ce bâtiment nu, parfaitement 

nettoyé, le chantier de désamian-

tage est au premier étage. Pour 

l’heure, « il s’agit de retirer de la 

faïence qui a été posée avec de la 

colle amiantée », explique Constant 

Malot, qui travaille depuis plus de 

dix ans dans le secteur de l’amiante 

et a mis au point le prototype. Par 

chance, le lieu est vaste et l’entre-

prise a la place pour installer à 

gauche l’installation de déconta-

mination du personnel, au milieu la 

machine prototype de décontami-

nation des déchets et, à droite, le 

sas matériel. Le chantier est déjà 

bien avancé, et est classé en niveau 

2 d’empoussièrement 1. Kevin Dorier 

et Alain Kazimierski, les deux opé-

rateurs, s’équipent pour entrer en 

zone de travail, alors que deux 

techniciens d’ITGA 2 placent des 

pompes de prélèvement d’air pour 

> LE BÂTIMENT  
de la Ligue de Bourgogne  
de football situé  
à Montchanin, en Saône- 
et-Loire, est en cours  
de réhabilitation pour 
accueillir la réserve  
de l’écomusée du Creusot-
Montceau. 

> L’ENTREPRISE 
Proamiante, en charge  
du désamiantage,  
a pu tester un prototype 
facilitant la gestion  
de la sortie des déchets 
amiantés.

L’essentiel

FICHE D’IDENTITÉ

n  CHANTIER : réhabilitation 

de l’ancien bâtiment de la 

ligue de football pour 

l’installation des réserves 

de l’écomusée de 

 la communauté urbaine 

Le Creusot-Montceau 

n  LIEU : Montchanin 

(Saône-et-Loire)

n  ACTIVITÉ : désamiantage 

du bâtiment réalisé par 

l’entreprise Proamiante
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de la société Costeck Concept. Une 
première pour eux ainsi que pour 
Bruno Tagifolau, l’encadrant de 
chantier qui occupe le poste de 
sasman et reste à l’extérieur de la 
zone contaminée. 
À travers la bulle qui permet de com-
muniquer et de se voir entre les deux 
zones, l’encadrant demande aux 
opérateurs de mettre en marche la 
machine située à la jonction de la 
zone confinée. Alain Kazimierski, qui 
se trouve en zone contaminée, 
dépose alors un premier sac fermé 
sur le convoyeur. Celui-ci le conduit 
jusqu’à une couronne d’arrosage 
qui permet le lavage – en circuit 

fermé – à 360 ° du sac rempli de 
déchets. Une cellule de détection 
stoppe le convoyeur pour éviter 
l’empilement de sacs pleins dans la 
machine. Le sasman actionne alors 
le redémarrage afin d’amener les 
sacs lavés dans un second embal-
lage situé en bout de ligne. Bruno 
Tagifolau se charge alors de fermer 
ce dernier à l’aide d’un adhésif. 
« Plutôt que de fermer chaque sac 

un par un, le sasman pourrait ensa-

cher plusieurs sacs à la suite, et ne 

fermer le double ensachage qu’à 

la fin » , remarque le contrôleur de 
sécurité. Aussitôt proposé, aussitôt 
testé. Le convoyeur de sortie est 
rapproché du prototype pour per-
mettre aux sacs lavés de tomber 
directement, tel un boudin, dans le 
big bag final. « C’est vrai que cela 

m’évite de fermer chaque sac, de 

me pencher à chaque opération… », 
constate Bruno qui propose de nous 
montrer comment il opère lors de 
chantiers classiques, avec un sas 
de décontamination servant au 
matériel et aux déchets. 
Dans la zone contaminée, les sacs 
sont préparés puis déposés fermés 
dans le premier compartiment où 
un opérateur les récupère pour les 
passer un par un à la douchette, 
avant de les réemballer et de les 
placer dans le compartiment inter-
médiaire pour y être récupérés par 
le sasman qui les dépose dans le 
big bag. « J’ai travaillé sur des chan-

tiers de désamiantage, explique 
Constant Malot, et c’est un travail 

pénible, du fait de l’équipement, des 

charges portées. D’où l’idée de cette 

machine pour faciliter l’évacuation 

des déchets. J’ai réfléchi plusieurs 

mois et élaboré un cahier des 

charges pour faire réaliser ce pro-

totype. » 

Un prototype perfectible
Le prototype semble satisfaire les 
opérateurs : « Je peux préparer les 

déchets debout, grâce au 

convoyeur. Je me casse moins le 

dos… j’arrive à sortir les sacs seul, 

sans qu’il y ait besoin d’une per-

sonne supplémentaire pour les 

doucher et j’ai l’impression que ça 

va plus vite », déclare Alain Kazi-
mierski. « Après pas loin de deux 

heures d’utilisation, je ne vois pas 

de défaut. J’avoue que, pour ma 

part, je suis favorable à tout ce qui 

peut me soulager », avance Kevin 
Dorier. Quant au sasman, il insiste 
sur le gain de temps. Mais égale-
ment sur le fait que la taille du 

convoyeur oblige à préparer des 
sacs moins volumineux, donc moins 
lourds.
Mathieu Sivignon estime que c’est 
une belle innovation. « C’est une 

machine qui réduit les contraintes 

posturales, avance-t-il, le port de 

charge et les reprises qui sont nom-

breuses en configuration classique. 

Les sacs sont mieux lavés qu’à la 

douchette. Restent quelques points 

perfectibles comme la hauteur du 

convoyeur ou la possibilité, comme 

on vient de le tester, d’envoyer les 

sacs en “boudins“, directement dans 

les big bags. » De plus, cette 
machine ne convient qu’aux chan-

tiers ayant des déchets de taille 
réduite. Elle doit aussi être amenée 
au plus près de l’activité, ce qui n’est 
pas toujours possible. Certes, elle 
est montée sur roulettes, mais pèse 
tout de même 340 kg… Dans le bâti-
ment de Montchanin, elle a pu être 
acheminée par la rampe réservée 
aux personnes à mobilité réduite.
Pour Constant Malot, sa mise au 
point a été un travail de longue 
haleine. « Maintenant que nous en 

sommes arrivés là, je vais aller 

jusqu’au bout du projet, lance-t-il 
dans un sourire. On va la faire tester 

sur un autre chantier, par une autre 

société, puis procéder à des ajus-

tements afin de la commercialiser, 

en 2024 j’espère. » n
1. Empoussièrement dont la valeur est 
supérieure ou égale à 100 f/l et inférieure à 
6 000 f/l (pour en savoir plus, lire le dossier web 
INRS « Amiante » sur www.inrs.fr).

2. Entreprise spécialisée dans les 
prélèvements et analyses.

Delphine Vaudoux

6 tonnes de déchets en moyenne  

sont manipulées par le sasman sur une journée  

de travail. 

LE CHIFFRE
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  Tout ce qui touche  
à l’amiante a un cadre  
juridique très strict. 
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RETOUR SUR…
À LA LOUPE

EXTRAITS DU JO 
QUESTIONS-RÉPONSES Les contrats de prévention

LES CONTRATS de prévention trouvent leur origine 
dans la loi du 27 janvier 1987, et plus précisément son 
article 18 qui autorise les avances financières aux 
entreprises de moins de 300 salariés (l’arrêté du 
29 décembre 1995 abaissera ce seuil à moins de 
200 salariés, donnant naissance à la version actuelle 
du dispositif), à condition que leurs démarches de 
prévention entrent dans le champ d’application 
d’une convention nationale d’objectifs (CNO). Éta-
blies pour quatre ans depuis l’arrêté du 25 juillet 1990, 
ces CNO sont signées entre les organisations pro-
fessionnelles et la Cnam. 
Elles reflètent un consensus social autour des 
risques prioritaires et de la définition, dans ses 
grandes lignes, d’un programme de prévention 
des accidents du travail, des maladies profession-
nelles et d’amélioration des conditions de travail 
dans les différents secteurs d’activité. À la diffé-
rence des subventions prévention destinées aux 
entreprises de moins de 50 salariés et portant sur 
l’achat de matériels ou de formations dont les 
objectifs sont encadrés et limités à certains 
domaines, les contrats de prévention imposent 
aux entreprises de mettre en œuvre un projet glo-
bal d’amélioration des conditions de travail qui, en 
agissant sur un maximum de risques, doit bénéfi-
cier à un maximum de salariés.

Près de 1 000 contrats par an
Jusqu’à il y a une dizaine d’années, les avances 
accordées se transformaient en subventions pour 
les entreprises qui suivaient la feuille de route 
convenue dans le contrat. Mais face aux difficultés 
rencontrées par les Carsat/Cramif/CGSS pour 
récupérer les sommes perçues par celles qui ne 
respectaient pas leurs engagements, les caisses 
régionales versent dorénavant directement les 
aides, si et seulement si les conditions d’évaluation 
des actions précisées dans le contrat (facture, 
visite d’un contrôleur de sécurité, attestation de 
formation…) sont remplies. 
Le montant maximum de l’aide financière accor-
dée est, sauf exception, de 75 000 euros pour une 
entreprise – le montant moyen versé est proche de 
30 000 euros depuis plusieurs années. Il peut être 
revu à la baisse afin, pour les Carsat/Cramif/CGSS, 
de rester dans le cadre du budget qui leur est 
alloué par la Cnam pour un an tout en maintenant 
l’offre le plus longtemps possible sur cette période. 
Le nombre de contrats varie donc d’une année sur 
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l’autre et d’une caisse à l’autre. Quand une entre-
prise signe un contrat de prévention, elle s’engage 
à participer à la communication des caisses afin 
de sensibiliser d’autres structures à la prévention. 
En témoignant de leur expérience et de leurs réali-
sations en la matière par le biais de colloques, 
webinaires, documentation, vidéos… elles 
deviennent des ambassadeurs de la sécurité au 
travail.
Le nombre de contrats de prévention signés a 
baissé en 2021 avec 929 contrats pour un montant 
de 26,7 millions d’euros, contre 1 021 contrats pour 
un montant de 35,6 millions d’euros en 2020. Il est 
remonté à 954 nouveaux contrats en 2022 pour un 
montant engagé de 28,5 millions d’euros. Confir-
mant la tendance observée ces dernières années, 
ces aides concernent principalement les entre-
prises de moins de 50 salariés (61 % en 2022). n

Damien Larroque

Outils des Carsat/Cramif/CGSS qui les déploient en entreprise dans le cadre  
des conventions nationales d’objectifs signées entre la Caisse nationale  
d’assurance maladie et les organisations professionnelles, les contrats  
de prévention ont pour vocation de soutenir financièrement les entreprises  
dans la réalisation de leurs plans d’action issus de leur démarche d’évaluation 
des risques professionnels.

MODALITÉS ET CONTENU 
Les principales conditions au contrat de prévention

•  Entrer dans le champ d’application d’une convention nationale 
d’objectifs.

•  Avoir un effectif global inférieur à 200 salariés.
•  Être à jour de ses obligations sociales, notamment 

de ses cotisations Urssaf.
•  Avoir un projet concret de prévention.

Pour accéder à un contrat de prévention

•  Se rapprocher de sa caisse régionale (Carsat, Cramif, CGSS...) 
pour élaborer avec elle le contrat de prévention sur la base 
d’un diagnostic des risques professionnels.

•  Consulter les représentants du personnel.
•  Informer la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités (Dreets) et la direction des risques professionnels  
de la Cnam.

•  Signer le contrat.

Le contenu du contrat de prévention

•  La situation initiale des risques.
•  Les objectifs visés. 
•  Les actions de prévention à mettre en œuvre. 
•  Les investissements nécessaires. 
•  Les délais de réalisation. 
•  Le montant de l’aide financière. 
•  Les conditions d’évaluation des résultats des action et de versement 

de l’aide financière.
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Accidents liés  
au port de charges

LE PORT de charges est généralement associé aux maladies 

professionnelles, par exemple les troubles musculosquelettiques, 

plutôt qu’aux accidents du travail. Et, dans la base de données 

Epicea 1, les accidents de manutention concernent le plus souvent 

des engins. Pourtant, de nombreux cas sont consécutifs à des 

efforts ou des postures directement liés à une manutention 

manuelle et qui peuvent avoir des conséquences plus ou moins 

graves.

Par exemple, un gérant aidait son salarié à déplacer un radiateur. 

Il a ressenti une très vive douleur au dos et dans la cuisse. Le jour 

suivant, il s’est senti très mal et a été hospitalisé dans la soirée. 

L’effort a provoqué une déformation d’une artère qui s’est rompue 

24 heures après l’accident provoquant le décès du gérant. Un 

ouvrier polyvalent travaillait dans un atelier de fabrication de 

caveaux funéraires. Les caveaux en béton sont élaborés à partir 

de moules métalliques. Le décoffrage est effectué manuellement 

par deux opérateurs qui démontent les deux parties du moule, 

chaque élément pesant environ 200 kg. Ils peuvent être déplacés 

assez fréquemment sur une distance de dix mètres. Lors de la 

manutention d’une partie du coffrage, l’ouvrier a ressenti une forte 

douleur au dos.

La mise à disposition d’un moyen de levage adapté permet de 

supprimer les risques liés à la manutention des charges lourdes. La 

fiche Limiter le recours aux manutentions manuelles et aux dépla-
cements avec port de charges, réalisée par l’INRS (ED 6460) 2, pro-

pose des recommandations pratiques afin d’assurer la sécurité 

des salariés dans ces situations.

Lors de la manutention, certains gestes ou certaines postures 

peuvent être à l’origine de douleurs. Ainsi, dans une centrale 

d’achat, un préparateur de commandes, intérimaire, devait trans-

férer un carton de pâtes alimentaires d’une palette à un chariot. Il 

s’est mis à genoux et en extension pour rapprocher le colis de ses 

pieds. Mal positionné par rapport au rack, il s’est penché en avant 

pour prendre le colis sur la palette, puis s’est relevé en effectuant 

une rotation de la colonne vertébrale en tenant le carton dans ses 

mains. Il a ressenti une vive douleur dans le dos mais a continué à 

travailler jusqu’à sa fin de poste. Il souffre d’une contusion muscu-

laire dorsale n’ayant pas nécessité d’hospitalisation. Dans ce cas 

particulier, des « raclettes » pouvaient être utilisées pour rappro-

cher les colis mais, le jour de l’accident, il n’y en avait pas assez. En 

premier lieu, il est nécessaire d’adapter le nombre d’équipements 

d’aide à la manutention à celui des opérateurs. Plus générale-

ment, les enseignements issus de la formation Prap « Prévention 

des risques liés à l’activité physique » doivent être diffusés et appli-

qués pour assurer toute manutention en sécurité.

Des moyens adaptés
La manipulation de certaines charges très lourdes nécessite l’utili-

sation de matériel adéquat. Dans le cas suivant, deux salariés 

devaient déplacer une porte blindée de 80 à 90 kg. En franchis-

sant une porte-fenêtre, l’un des salariés s’est cogné le pied dans 

l’arrêt bas du volet et a été déséquilibré. Dans sa chute, ne lâchant 

pas la porte, il a eu les doigts de la main droite coincés puis sec-

tionnés entre la porte et le sol. Il n’y avait aucun moyen de manu-

tention approprié pour déplacer les charges lourdes. De plus, la 

nature fractionnée des interventions sur le chantier nécessitait le 

désencombrement des lieux de travail à la dernière minute.

Le travail doit être organisé en amont des interventions, par 

exemple lors des réunions de chantier et des visites préalables. Les 

réflexions doivent déboucher sur la prescription d’aide à la manu-

tention pour les déplacements de charges sur les chantiers. 

Une manutention délicate peut masquer un risque dans l’environ-

nement de travail. Par exemple, un technicien intervenait dans une 

entreprise pour remplacer certains extincteurs incendie et chan-

ger des plaques PCA (polycarbonate alvéolaire) au niveau de 

trappes de désenfumage. Il avait déjà changé deux plaques sur la 

toiture. Il transportait la troisième, un fort vent l’obligeait à avancer 

doucement pour ne pas endommager la plaque. Il a marché sur 

une tôle en fibre de verre faisant fonction de puits de lumière. 

Celle-ci a cédé, et le salarié a fait une chute d’environ 7 m dans une 

zone de stockage d’emballages. Il souffre de fractures diverses au 

niveau du cou et du coccyx.

Toute intervention dans une entreprise utilisatrice doit être prépa-

rée lors d’une visite commune d’inspection préalable des lieux 

d’intervention au cours de laquelle sont évalués les risques d’inter-

férence avec les activités, les matériels et les installations en 

concertation avec le représentant de l’entreprise utilisatrice. Un 

plan de prévention doit également préciser les risques spécifiques 

et les mesures de prévention associées.

Les manutentions lors de situations de travail isolé impliquent une 

attention particulière. Un manutentionnaire a été retrouvé incons-

cient à proximité de son véhicule et d’un local de maintenance. Il 

procédait au déchargement de son véhicule. Vraisemblablement, 

il avait déchargé, seul, cinq onduleurs, puis une station météorolo-

gique de 51 kg. Dans le coma, il est décédé neuf jours plus tard.

La protection des salariés contre ce type de risque sera assurée 

par l’achat et la mise en place d’un moyen de manutention dans le 

local. L’audit de fonctionnement de tous les Dati (dispositif d’alarme 

pour travailleur isolé) du site et un rappel de leur procédure d’utili-

sation restent les prescriptions de base.

La nature des charges transportées peut également influer sur la 

gravité des lésions. Par exemple, un opérateur transvasait de la 

confiture à 90°C d’un chaudron en cuivre à l’aide d’un bac de 

transfert. Le support d’une roue du bac s’est rompu et la confiture 

brûlante a été projetée sur la jambe du cuiseur provoquant de 

multiples brûlures aggravées par la viscosité de la confiture, le taux 

de sucre et la température élevée. C’est le dépassement du poids 

de la charge (plus de 300 kg) qui a provoqué la rupture du support 

des roues du bac.

Dans cet autre exemple, un soudeur chaudronnier transportait 

manuellement un vitrage de grande dimension en vue de sa mise 

au rebut au sein d’une benne à déchets. Au moment de son trans-

vasement, le vitrage s’est cassé et a sectionné l’avant-bras du 

soudeur.

La manipulation des vitrages doit se faire avec des protections 

individuelles (gants). Il peut être envisagé de fragmenter les 

vitrages à mettre au rebut à l’aide d’outils spécifiques comme des 

coupe-verre. Les risques doivent être évalués de façon globale et 

l’analyse des différentes situations de manutention doivent mener 

à la conception de chariots de déplacement des charges adap-

tés à leur nature et à l’aménagement des postes de travail. n

1. www.inrs.fr/publications/bdd/epicea.html.

2. À télécharger sur www.inrs.fr.

Claire Tissot
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SERVICES

Santé et sécurité au travail

PRÉVENTION / GÉNÉRALITÉS

ACCIDENTS DU TRAVAIL – 
MALADIES PROFESSIONELLES

 ■ Tableaux
Décret n° 2023-773 du 11 août 2023 révisant et complétant les 
tableaux de maladies professionnelles annexés au livre VII du 
Code rural et de la pêche maritime.
Ministère chargé de l’Agriculture. Journal officiel du 13 août 2023, texte n° 22 

(www.legifrance.gouv.fr – 2 p.). 

Ce décret crée le tableau des maladies professionnelles n° 47 ter 
relatif aux cancers du larynx et de l’ovaire provoqués par l’inha-
lation de poussières d’amiante. 

SITUATIONS PARTICULIÈRES DE TRAVAIL

 ■ Pénibilité/Usure professionnelle
Décret n° 2023-759 du 10 août 2023 relatif au fonds d’investis-
sement dans la prévention de l’usure professionnelle et au compte 
professionnel de prévention.
Ministère chargé de la Santé. Journal officiel du 11 août 2023, texte n° 38 

(www.legifrance.gouv.fr – 4 p.).

Ce décret est pris pour l’application de l’article 17 de la loi n° 2023-
270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la Sécurité 
sociale pour 2023, qui a notamment introduit des modifications 
aux dispositions relatives au compte professionnel de prévention 
(C2P) et a créé le fonds d’investissement dans la prévention de 
l’usure professionnelle (Fipu). 

Le Fipu
Depuis cette loi, l’article L. 221-1-5 du Code de la Sécurité sociale 
(CSS) prévoit que le fonds est créé au sein de la Caisse nationale 
de l’assurance maladie (Cnam) et placé auprès de la commis-
sion des accidents du travail et des maladies professionnelles 
(CAT/MP). Il a pour mission la participation au financement par 
les employeurs, pour leurs salariés particulièrement exposés à la 
manutention manuelle, aux postures pénibles et aux vibrations 
mécaniques, d’actions de sensibilisation et de prévention, d’ac-
tions de formation et d’actions de reconversion et de prévention 
de la désinsertion professionnelle (PDP). Les orientations du Fipu 
encadrent l’attribution de ces financements et sont définies par 
la CAT/MP, après avis de la formation compétente du Conseil 
d’orientation des conditions de travail (Coct). Elles se fondent sur 
une cartographie des métiers et des activités particulièrement 
exposés aux manutentions manuelles de charges, aux pos-
tures pénibles et aux vibrations mécaniques. Cette cartographie 
s’appuie sur les listes établies par accords, le cas échéant, par 
les branches professionnelles. 
Le décret n°2 023-759 du 10 août 2023 précise les conditions de 
mise en œuvre de ces dispositions relatives au Fipu (nouveaux 

Documents officiels
EXTRAITS DE TEXTES parus du 1er juillet au 31 août 2023

articles R. 221-9-1, R. 221-9-2, R. 251-6-1 à R. 251-6-4 du CSS) :
•  la définition par la CAT/MP des orientations du fonds : elles sont 

définies annuellement, avant le 15 septembre pour l’année sui-
vante, après avis du comité national de prévention et de santé 
au travail (CNPST) du Coct ;

•  l’établissement de la cartographie sur laquelle ces orientations 
se fondent : si la liste des métiers et activités particulièrement 
exposés aux manutentions manuelles, aux postures pénibles et 
aux vibrations mécaniques n’a pas été établie par une branche 
ou s’il subsiste une incohérence, la CAT/MP complète la car-
tographie en déterminant les métiers et activités particulière-
ment exposés à partir des données disponibles relatives à la 
sinistralité et aux expositions professionnelles pour les secteurs 
concernés. La cartographie et les listes sont établies à par-
tir d’une nomenclature commune des métiers et des activités 
arrêtées par la CAT/MP, qui précise les données relatives à la 
sinistralité et aux expositions professionnelles qu’elle utilise. Le 
cas échéant, les situations de travail peuvent être prises en 
compte ; 

•  le budget du fonds ;
•  les actions financées : il est notamment prévu que les actions 

de PDP qui peuvent être financées comprennent, entre autres, 
les mesures individuelles qui concernent le poste de travail, 
prises après proposition du médecin du travail, lorsqu’elles sont 
prescrites au bénéfice d’un salarié exposé aux manutentions 
manuelles, aux postures pénibles et/ou aux vibrations méca-
niques.

Le C2P
La loi n° 2023-270, pour l’application de laquelle ce décret est 
pris, a prévu plusieurs évolutions des dispositions relatives au C2P. 
•  Le nombre de points auxquels ouvrent droit les expositions 

simultanées à plusieurs facteurs de risques professionnels rele-
vant du C2P sera fixé en fonction du nombre de facteurs (article 
L. 4163-5 du Code du travail (CT)), et non plus uniquement dou-
blé pour les expositions à deux facteurs ou plus.
Ainsi, le décret n° 2023-759 précise que :
Pour le salarié dont le contrat de travail a une durée supérieure 
ou égale à l’année civile : nombre de points crédités sur le C2P = 
4 x nombre de facteurs auquel il est exposé.
Pour le salarié dont le contrat a une durée supérieure à un mois 
qui ne couvre pas toute l’année civile : nombre de points cré-
dités sur le C2P pour chaque période d’exposition de 3 mois = 
nombre de facteurs auxquels il est exposé.
En complément, le plafond de 100 points pouvant être cumulés 
sur le C2P tout au long de la carrière a été supprimé (article 
R. 4163-9 du CT modifié).

•  Une quatrième utilisation possible des points disponibles sur 
le C2P a été créée : le financement des frais afférents à une ou 
plusieurs actions (formation, bilan de compétences, validation 
des acquis de l’expérience) dans le cadre d’un projet de recon-
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version professionnelle (points convertis en euros pour abonder 
son compte personnel de formation (CPF)) et, le cas échéant, 
le financement de la rémunération dans le cadre d’un congé 
de reconversion professionnelle en vue d’accéder à un emploi 
non exposé aux facteurs de risques professionnels relevant du 
C2P. De plus, la loi prévoit un accompagnement pour le projet 
de reconversion professionnelle, l’opérateur l’assurant a pour 
mission d’informer, orienter et aider le salarié à formaliser son 
projet (articles L. 4163-7 et L. 4163-8-2 du CT).

Le décret n° 2023-759 vient apporter des précisions qui 
concernent à la fois cette nouvelle possibilité d’utilisation et 
le financement d’une formation professionnelle permettant 
de s’orienter vers un emploi non exposé ou moins exposé à 
des facteurs de pénibilité. Désormais, un point ouvre droit à 
500 € de prise en charge d’une action de formation (article 
R. 4163-11 du CT modifié). Les 20 premiers points acquis sur le 
C2P sont toujours réservés au financement d’une formation 
professionnelle (sauf cas particuliers), mais peuvent aussi faire 
l’objet d’une utilisation dans le cadre d’un projet de reconver-
sion professionnelle (article R. 4163-13 du CT modifié). Lorsqu’un 
salarié souhaite utiliser ses points pour financer une formation 
ou une reconversion professionnelle, le conseil en évolution 
professionnelle, en charge de son accompagnement préa-
lable, l’oriente et l’informe afin de lui permettre de formaliser 
son projet. Cet opérateur doit informer l’organisme gestionnaire 
lorsque l’accompagnement a été réalisé (articles R. 4163-19 et 
R. 4163-20 du CT remplacés).
Les dispositions de ce décret sont entrées en vigueur le 
1er septembre 2023, à l’exception de modifications relatives à 
la demande d’utilisation de points du C2P pour la formation 
ou la reconversion professionnelle (modifications de l’article 
R. 4163-15 du CT) et à la demande d’abondement du CPF (abro-
gation de l’article R. 4163-18 du CT) qui entreront en vigueur le 
1er septembre 2024.

Décret n° 2023-760 du 10 août 2023 portant application de 
l’article 17 de la loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 de financement 
rectificative de la Sécurité sociale pour 2023.
Ministère chargé de la Santé. Journal officiel du 11 août 2023, texte n° 39 

(www.legifrance.gouv.fr – 5 p.).

Ce décret a également été pris pour l’application de l’article 17 
de la loi n° 2023-270 et apporte des précisions relatives au Fipu, 
au dispositif de départ anticipé en retraite pour incapacité et 
au C2P.

Le Fipu
La loi n° 2023-270 prévoit qu’un comité d’experts peut assister la 
CAT/MP lorsqu’elle établit la cartographie des métiers et activités 
particulièrement exposés (article L. 221-1-5 du CSS).
Le décret n° 2023-760 en fixe la composition (directeur de l’INRS, 
directeur de l’Anact, 5 personnalités qualifiées nommées par 
arrêté pour une durée de 4 ans renouvelables) et le fonctionne-
ment (nouveaux articles D. 221-42 à D. 221-50 du CSS). 
Ce texte précise également que pour bénéficier d’un finance-
ment par le Fipu, les organismes de branches doivent conclure, 
pour une durée de 5 ans, une convention avec la Cnam conte-
nant des objectifs de baisse de sinistralité, ainsi que des actions 
de sensibilisation et de prévention des risques professionnels 
(nouvel article D. 221-50 du CSS).

Le dispositif de départ anticipé en retraite 
pour incapacité
La loi n° 2023-270 est venue modifier les conditions applicables 
à ce dispositif (article L. 351-1-4 du CSS) et a prévu que les titu-
laires d’une rente pour incapacité seraient informés de l’exis-
tence d’une possibilité de départ anticipé à la retraite avant 
un âge fixé par décret (article L. 434-2 du CSS).
Le décret n° 2023-760 précise que les assurés indemnisés au 
titre d’une incapacité permanente d’un taux supérieur ou égal à 
10 % reçoivent cette information par la Caisse nationale d’assu-
rance vieillesse (Cnav) à leur 59e anniversaire (nouvel article 
D. 434-3-1 du CSS). 

Le C2P
Au moment de l’adoption de la loi n° 2023-270, l’abaissement 
de certains seuils a été annoncé.
C’est pourquoi le nombre de nuits au-delà duquel une décla-
ration des expositions doit être effectuée est passé de 120 à 
100 pour le facteur travail de nuit et de 50 à 30 pour le facteur 
travail en équipes successives alternantes (article D. 4163-2 du 
CT modifié).
De plus, cette loi a prévu le plafonnement du nombre de points 
pouvant être affectés au complément de rémunération lors 
d’un passage à temps partiel d’un salarié de moins de 60 ans 
(article L. 4163-7 du CT). Le décret fixe ce plafond à 80 points 
(nouvel article D. 4163-13-1 du CT).
Il apporte par ailleurs des précisions relatives à l’utilisation des 
points du C2P pour le projet de reconversion professionnelle, 
que ce soit dans la partie 4 du CT (nouveaux article D. 4163-30-1 
à D. 4163-30-5 du CT) que dans sa partie 6 consacrée à la for-
mation professionnelle.
Le décret n° 2023-760 est entré en vigueur le 1er septembre 
2023.

ORGANISATION SANTÉ AU TRAVAIL

SERVICES DE PRÉVENTION ET DE SANTÉ 
AU TRAVAIL

 ■ Certification
Décret n° 2023-670 du 26 juillet 2023 modifiant le décret n° 2022-1510 
du 30 novembre 2022 relatif aux référentiels et aux principes 
guidant l’élaboration du cahier des charges de certification des 
services de santé au travail en agriculture.
Ministère chargé de l’Agriculture. Journal officiel du 28 juillet 2023, texte 

n° 23 (www.legifrance.gouv.fr – 1 p.). 

 ■ Organisation des SPST
Décret n° 2023-704 du 31 juillet 2023 relatif aux modalités de 
désignation des membres des conseils d’administration et com-
missions de contrôle des services de prévention et de santé au 
travail interentreprises.
Ministère chargé du Travail. Journal officiel du 2 août 2023, texte n°13 

(www.legifrance.gouv.fr – 1 p.).

 ■ Suivi de l’état de santé
Décret n° 2023-547 du 30 juin 2023 relatif au suivi de l’état de 
santé des travailleurs ayant plusieurs employeurs.
Ministère chargé du Travail. Journal officiel du 1er juillet 2023, texte n° 25 

(www.legifrance.gouv.fr – 4 p.). 
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L’article 25 de la loi n° 2021-1018 du 2 août 2021 visant à renforcer 
la prévention en santé au travail a créé l’article L. 4624-1-1 du 
Code du travail, selon lequel en cas de pluralité d’employeurs, 
le suivi de l’état de santé des travailleurs occupant des emplois 
identiques est mutualisé suivant des modalités définies par 
décret.
Ce décret précise ces modalités et notamment :
•  les travailleurs concernés ;
•  le service de prévention et de santé au travail interentreprises 
(SPSTI) ou le service de santé au travail en agriculture chargé 
du suivi mutualisé de leur état de santé ;

•  les modalités du suivi ;
•  les modalités de répartition du coût de la cotisation annuelle 
entre les employeurs. 

Les travailleurs concernés par la mutualisation 
du suivi de leur état de santé 
La mutualisation du suivi de l’état de santé est applicable aux 
travailleurs répondant aux conditions suivantes : 
•  l’exécution simultanée d’au moins deux contrats de travail, qu’ils 
soient à durée déterminée ou indéterminée ; 

•  les emplois concernés relèvent de la même catégorie socio-
professionnelle selon la nomenclature des professions et des 
catégories socioprofessionnelles des emplois salariés des 
employeurs privés ou publics ; 

•  le type de suivi individuel de l’état de santé du travailleur 
est identique pour les postes occupés dans le cadre de ces 
emplois.

L’employeur dit « principal » est celui avec lequel le travailleur 
entretient la relation contractuelle la plus ancienne, y compris 
lorsque son contrat de travail a été transféré (que ce soit un 
transfert légal ou conventionnel). 

Le SPSTI chargé du suivi mutualisé 
de l’état de santé du travailleur
Il appartient au SPSTI de l’employeur principal d’apprécier si 
le travailleur répond aux conditions permettant de bénéficier 
du suivi mutualisé. À cette fin, le SPSTI s’appuie sur les infor-
mations dont il dispose, notamment celles transmises par les 
employeurs du travailleur. 
S’il l’estime nécessaire, l’employeur peut demander à son tra-
vailleur de l’informer de la conclusion d’autres contrats de travail 
auprès d’un ou plusieurs autres employeurs pendant la durée 
de son contrat, afin qu’il en informe, le cas échéant, son SPST.
Lorsque le travailleur relève du suivi de l’état de santé mutualisé, 
le SPSTI de l’employeur en informe le travailleur, ainsi que ses 
employeurs et leurs SPST.
En outre, le suivi mutualisé de l’état de santé est assuré par le 
SPSTI de l’employeur principal, auquel les autres employeurs 
adhèrent au titre de ce travailleur. Ce SPSTI ne peut pas s’oppo-
ser à cette l’adhésion. 
Si le contrat de travail est rompu entre le travailleur et l’em-
ployeur principal en cours d’année, le suivi de l’état de santé 
du salarié reste assuré par le service de l’employeur principal 
jusqu’à la fin de l’année en cours.

Les modalités du suivi mutualisé de l’état de santé 
du travailleur 
a) Visite de reprise 
La visite de reprise est demandée :
•  par l’employeur principal lorsque la visite est consécutive à :

– un congé maternité ; 
–  une absence d’au moins 60 jours pour cause d’accident 

du travail ou de maladie non professionnelle ; 
–  une absence pour cause de maladie professionnelle. 

•  Par l’employeur ayant déclaré l’accident de travail du tra-
vailleur, lorsque cette visite est consécutive à une absence 
pour accident du travail d’au moins 30 jours.

b) Attestation de suivi et avis d’aptitude ou d’inaptitude
En cas de délivrance d’une attestation de suivi à la suite à 
une visite de prévention et d’information (VIP) ou d’un avis 
d’aptitude après un examen médical d’aptitude dans le cadre 
d’un suivi individuel renforcé (SIR), le professionnel de santé 
se prononce au regard de l’emploi et délivre ce document à 
chaque employeur. 
Cependant, si ces documents prévoient des aménagements 
de poste, des avis d’inaptitude ou des avis différents, ils sont 
délivrés pour chaque poste occupé par le travailleur auprès 
de chacun de ses employeurs. 
Ces documents sont transmis aux employeurs et au travailleur 
concerné par tout moyen leur conférant une date certaine 
(LRAR, remise en main propre, etc.).

Les modalités de répartition du coût de la 
mutualisation entre les employeurs du travailleur 
Le SPSTI de l’employeur principal recouvre la cotisation 
annuelle auprès de chaque employeur, en répartissant cette 
cotisation entre les employeurs à parts égales. 
Pour ce faire, il se fonde sur le nombre de travailleurs ayant 
plusieurs employeurs et occupant des emplois identiques au 
31 janvier de l’année en cours porté à sa connaissance. 
À cette fin, il peut demander à ses entreprises adhérentes de 
lui transmettre, avant le 28 février de chaque année, la liste 
nominative des travailleurs exécutant simultanément au moins 
deux contrats de travail arrêtée au 31 janvier de l’année en 
cours. Il est à noter qu’au-delà de cette dernière date, il ne 
sera pas procédé au recouvrement d’une cotisation pour tout 
travailleur donnant lieu à un suivi mutualisé.
Les dispositions relatives aux modalités de répartition du coût 
de la mutualisation entre les employeurs entrent en vigueur 
le 1er janvier 2024. 
Le décret précise également les règles applicables dans le 
secteur agricole, qui sont comparables à celles précisées 
ci-dessus. 

RISQUES CHIMIQUES ET BIOLOGIQUES

RISQUES CHIMIQUES

 ■ Amiante
Décret n° 2023-574 du 6 juillet 2023 modifiant le décret n° 2017-34 
du 13 janvier 2017 portant création de la commission d’éva-
luation des innovations techniques dans le domaine de la 
détection et du traitement de l’amiante dans le bâtiment.
Ministère chargé de l’Environnement. Journal officiel du 8 juillet 2023, 

texte n° 34 (www.legifrance.gouv.fr – 2 p.). 

Arrêté du 17 août 2023 modifiant et complétant la liste des 
établissements et des métiers de la construction et de la 
réparation navales susceptibles d’ouvrir droit à l’allocation 
de cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante.
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DROIT EN PRATIQUE

EXTRAITS DU JO 

QUESTIONS-RÉPONSES

Ministère chargé du Travail. Journal officiel du 24 août 2023, texte n° 20 

(www.legifrance.gouv.fr – 2 p.). 

 ■ Biocides
Règlement d’exécution (UE) 2023/1421 de la Commission du 
6 juillet 2023 approuvant le dioxyde de soufre libéré par le 
métabisulfite de sodium en tant que substance active destinée 
à être utilisée dans les produits biocides relevant du type de 
produits 9, conformément au règlement (UE) n° 528/2012 du 
Parlement européen et du Conseil. 
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, n° L174 

du 7 juillet 2023 – pp. 9-11. 

Décision d’exécution (UE) 2023/1423 de la Commission du 5 juillet 
2023 abrogeant la décision d’exécution (UE) 2022/1486 repor-
tant la date d’expiration de l’approbation de l’acroléine en 
vue de son utilisation dans les produits biocides relevant du 
type de produits 12.
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, n° L174 

du 7 juillet 2023 – pp. 15-16. 

Décision d’exécution (UE) 2023/1424 de la Commission du 
5 juillet 2023 refusant le renouvellement de l’approbation de 
l’acroléine en vue de son utilisation dans les produits biocides 
relevant du type de produits 12, conformément au règlement 
(UE) n° 528/2012 du Parlement européen et du Conseil.
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, n° L174 

du 7 juillet 2023 – pp. 217-18.

Règlement d’exécution (UE) 2023/1429 de la Commission du 7 juillet 
2023 approuvant l’extrait de Chrysanthemum cinerariaefolium 
produit avec du dioxyde de carbone supercritique à partir de 
fleurs de Tanacetum cinerariifolium ouvertes et matures en tant 
que substance active destinée à être utilisée dans les produits 
biocides du type de produits 18, conformément au règlement 
(UE) n° 528/2012 du Parlement européen et du Conseil.
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, n° L175 

du 10 juillet 2023 – pp. 12-14.

Décision d’exécution (UE) 2023/1432 de la Commission du 7 juillet 
2023 concernant la prorogation de la mesure prise par l’Office 
fédéral allemand des produits chimiques autorisant la mise 
à disposition sur le marché et l’utilisation du produit biocide 
Biobor JF conformément au règlement (UE) n° 528/2012 du 
Parlement européen et du Conseil.
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, n° L175 

du 10 juillet 2023 – pp. 24-25. 

Règlement d’exécution (UE) 2023/1530 de la Commission du 
6 juillet 2023 approuvant l’extrait de Chrysanthemum cinera-
riaefolium produit avec des solvants hydrocarbonés à partir de 
fleurs de Tanacetum cinerariifolium ouvertes et matures en tant 
que substance active destinée à être utilisée dans les produits 
biocides du type de produits 18, conformément au règlement 
(UE) n° 528/ 2012 du Parlement européen et du Conseil.
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, n° L186 

du 25 juillet 2023 – pp. 16-18. 

Règlement d’exécution (UE) 2023/1454 de la Commission du 
13 juillet 2023 accordant une autorisation de l’Union pour le 
produit biocide unique dénommé « Wessoclean Gold Line » 

conformément au règlement (UE) n° 528/2012 du Parlement 
européen et du Conseil.
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, n° L179 

du 14 juillet 2023 – pp. 93-102. 

Arrêté du 27 juillet 2023 autorisant par dérogation la mise 
à disposition sur le marché et l’utilisation du produit biocide 
« Arche Chlorine » en France pour une période de 180 jours.
Ministère chargé de l’Environnement. Journal officiel du 5 août 2023, 

texte n° 29 (www.legifrance.gouv.fr – 1 p.). 

 ■ Étiquetage
Règlement délégué (UE) 2023/1434 de la Commission du 
25 avril 2023 modifiant, aux fins de son adaptation au progrès 
technique et scientifique, le règlement (CE) n° 1272/ 2008 du 
Parlement européen et du Conseil relatif à la classification, à 
l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges 
afin d’ajouter des notes à l’annexe VI, partie 1, section 1.1.3. 
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, n° L176 

du 11 juillet 2023 – pp. 3-5. 

Règlement délégué (UE) 2023/1435 de la Commission du 2 mai 
2023 modifiant le règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement 
européen et du Conseil relatif à la classification, à l’étiquetage 
et à l’emballage des substances et des mélanges afin de modi-
fier, dans l’annexe VI, partie 3, les entrées concernant l’acide 
2-éthylhexa-noïque et ses sels ; l’acide borique ; le trioxyde de 
dibore ; l’heptaoxyde de tétrabore et de disodium ; hydrate ; 
le tétraborate de disodium ; anhydre ; l’acide orthoborique ; 
sel de sodium ; le tétraborate de disodium ; décahydrate et 
le tétraborate de disodium, pentahydrate.
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, n° L176 

du 11 juillet 2023 – pp. 6-9.  

 ■ Importation/exportation 
Règlement délégué (UE) 2023/1656 de la Commission du 16 juin 
2023 modifiant le règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui concerne l’inscription des 
pesticides et des produits chimiques industriels.
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, 

n° L210 du 25 août 2023 – pp. 1-10. 

 ■ Limitation d’emploi
Directive déléguée (UE) 2023/1437 de la Commission du 4 mai 
2023 modifiant, aux fins de son adaptation au progrès scien-
tifique et technique, l’annexe IV de la directive 2011/65/UE du 
Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne une 
exemption relative au mercure utilisé dans les transducteurs 
de pression de fusion pour rhéomètres capillaires dans cer-
taines conditions.
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, n° L176 

du 11 juillet 2023 – pp. 14-16. 

 ■ Valeurs limites
Règlement délégué (UE) 2023/1608 de la Commission du 30 mai 
2023 modifiant l’annexe I du règlement (UE) 2019/1021 du Par-
lement européen et du Conseil aux fins d’y inscrire l’acide 
perfluorohexane sulfonique (PFHxS), ses sels et les composés 
apparentés au PFHxS.
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, n° L198 

du 8 août 2023 – pp. 24-26. 
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GPL et maintenance
Nous venons de faire l’acquisition de deux véhicules GPL au sein de mon entreprise. 
Y a-t-il des obligations de formation pour les mécaniciens amenés à intervenir sur ceux-ci ?

RÉPONSE DANS SON PRINCIPE, l’utilisation du GPL 

comme carburant est comparable à celle des 

essences. Toutefois, il faut tenir compte de ses carac-

téristiques pour toute intervention sur des véhicules 

équipés. Le salarié doit donc être informé et docu-

menté sur les spécificités de ce type de véhicule ainsi 

que sur le comportement à adopter en cas d’événe-

ment pouvant mettre en cause la sécurité. Ainsi, pour 

mener des opérations de maintenance ou des répa-

rations sur un véhicule équipé au GPL, et ce même si 

elles ne concernent pas l’installation GPL en elle-

même, un salarié doit obligatoirement avoir suivi une 

formation adaptée et être autorisé à le faire par son 

employeur. 

Les formations, délivrées par les constructeurs auto-

mobiles ou certains centres spécialisés, portent 

notamment sur la connaissance du carburant, la maî-

trise de l’installation, les consignes de remplissage, la 

conduite à tenir en cas d’incidents.... En fonction des 

points abordés dans ces stages, le personnel de 

maintenance est classé en trois catégories qui per-

mettent certains types d’opérations et pas d’autres.

Rappelons qu’il est primordial de s’assurer de réaliser 

certaines interventions, comme celles susceptibles 

d’engendrer des fuites à l’extérieur, dans les conditions 

adéquates (à l’extérieur, dans un endroit suffisamment 

dégagé et ventilé, à distance de toute ouverture de 

bâtiments, de toute source d’ignition…). Pour les opé-

rations de décompression des circuits, l’utilisation d’un 

aspirateur/extracteur de gaz inflammable limite gran-

dement l’étendue de la zone Atex (atmosphère explo-

sive) et permet de réaliser cette opération en intérieur. 

Enfin, il est nécessaire de 

s’équiper des équipements de 

protection individuelle adap-

tés évitant la génération 

d’électricité statique et empê-

chant tout contact avec la 

peau et les muqueuses (gants, 

visière). n

Accident et antalgique
En cas d’accident, le médecin du travail et l’infirmier de santé au travail d’un service
de prévention et de santé au travail (SPST) autonome sont-ils autorisés à administrer 
de la morphine afin de soulager un salarié qui souffrirait d’une fracture, par exemple ?

RÉPONSE SI, SELON le Code du travail, le rôle du 

médecin du travail est exclusivement préventif, l’ar-

ticle R. 4127-9 du Code de la santé publique indique 

que « tout médecin qui se trouve en présence d’un 
malade ou d’un blessé en péril ou, informé qu’un 
malade ou un blessé est en péril, doit lui porter assis-
tance ou s’assurer qu’il reçoit les soins nécessaires ». 

Ainsi, le médecin du travail d’un SPST autonome peut, 

s’il l’estime nécessaire, décider de se doter de médi-

caments antalgiques injectables tels que la mor-

phine, notamment en raison des risques de l’entreprise 

ou de l’éloignement des secours extérieurs. Bien 

entendu, comme le stipule l’article R. 4127-8 du Code 

de la santé publique, le médecin du travail « doit tenir 
compte des avantages, inconvénients et des consé-
quences de l’administration de ce médicament ». 

Une dotation en matériel médical de surveillance et 

en médicaments (exemple  naloxone, antidote des 

opioïdes) peut être nécessaire. En outre, un docu-

ment de liaison, destiné au service prenant en 

charge la victime, est à prévoir avec notamment 

l’identité du salarié blessé, ses antécédents, les cir-

constances de l’accident, les lésions et les soins 

prodigués (dose de morphine administrée...). Une 

copie de ces informations est à conserver dans le 

dossier médical en santé au travail du salarié. L’infir-

mier de santé au travail peut aussi administrer un 

antalgique morphinique par voie intraveineuse à une 

victime si, conformément à l’article R. 4311-14 du 

Code de la santé publique, le médecin du travail a 

mis en place un protocole de soins d’urgence l’y 

autorisant. Dans ce cas, l’infirmier de santé au travail 

administre le traitement dans les conditions définies 

par le protocole, puis rédige un compte rendu des 

gestes médicaux accomplis daté, signé, remis au 

médecin du travail et annexé au dossier médical en 

santé au travail du salarié. Un document de liaison 

sera également à remettre au service prenant en 

charge la victime.

Rappelons que les antalgiques morphiniques étant 

des stupéfiants, ils doivent être entreposés en quan-

tité limitée (articles R. 5132-1 et suivants du Code de 

la santé publique) dans des armoires ou des locaux 

fermés à clef et qui ne contiennent rien d’autre. Enfin, 

il convient de s’assurer de l’efficience des mesures de 

prévention des accidents au sein de l’entreprise. n

En savoir plus

n VÉHICULES fonctionnant au GPL. Mesures 

de prévention contre les risques liés au gaz 

de pétrole liquéfié, brochure INRS, ED 6093

À télécharger sur www.inrs.fr

LES THÈMES DES QUESTIONS présentées ici sont extraits des assistances assurées par les experts 
de l’INRS. Les réponses apportées sont données à titre indicatif et ont pour objectif de fournir des éléments 
d’information. Elles ne pourraient, en aucun cas, être considérées comme des textes de référence.
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Découvrez Risques Chimiques Pros sur 
ameli.fr/entreprise
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 d’agir simplement et concrètement.
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